
Quotidien National d’InformationMercredi 23 Avril 2025 N° 3490 Prix: 10 DA 

Foot / Préparation 

Algérie - Rwanda en amical 
début juin à Constantine 

PORTS 

31 millions de tonnes 
de marchandises 

traitées  
au premier trimestre 

P2

RÉCOLTE DE LA POMME DE TERRE À MOSTAGANEM 

Arrestation d’individus tentant  
d’entraver les récoltes

UN NOUVEAU PLAN DE TRÊVE À GAZA

Une proposition de cessez-le-feu 
de cinq à sept ans 

P9

P11

SAISIE DE 20 KG DE DROGUE DURE À GHARDAÏA 

Près de 9 quintaux de cocaïne 
 saisis depuis le début de l’année 

P3

Em
ail

: la
na

tio
nq

uo
tid

ien
@

gm
ail

.co
m 

- S
ite

: w
ww

.jo
urn

al-
lan

ati
on

.co
m

P3

 Le Président de la République a ordonné la création d’établissements  
pénitentiaires spécialisés dans les crimes graves liés à la drogue•



Le P-dg du Groupe des services portuaires 
(Serport), Mohamed Karim Eddine Harkati 
a fait savoir, hier sur les ondes de la Radio 

algérienne, que les ports algériens ont traité plus 
de 31 millions de  tonnes de marchandises et près 
de 484.000 conteneurs durant le premier trimestre 
de l’année 2025, enregistrant une hausse de 12% 
du nombre de conteneurs par rapport à la même 
période de 2024. Il a précisé que le nombre de 
conteneurs traités a atteint 483.983 unités, contre 
429.000 à la même période de l’année précédente. 
S’agissant du bilan de l’année 2024, il a indiqué que 
les ports ont traité plus de 130 millions de tonnes 
de marchandises, en hausse de 3% par rapport à 
2023, année durant laquelle 126 millions de tonnes 
ont été enregistrées. Sur ce total, 65 millions de 
tonnes concernaient les marchandises hors hydro-
carbures, dont 18 millions destinées à l’exporta-
tion. Le nombre de conteneurs traités en 2024 s’est 
élevé à près de 1,8 million d’unités, soit une pro-
gression de plus de 15 % par rapport à 1,5 million 
en 2023. 
Par ailleurs, M. Harkati a assuré que tous les 
moyens logistiques et techniques ont été mobilisés 
pour garantir le bon déroulement de l’opération 
d’importation des moutons de l’Aïd, lancée samedi 
dernier, à travers la mise en place de couloirs verts 
dans les ports et la mobilisation d’une flotte de ca-
mions pour le transport des ovins vers les zones de 
quarantaine, en coordination avec les Douanes et 
le Groupe Logitrans. Il a également précisé que le 
port d’Alger a accueilli jusqu’à présent deux na-
vires, et qu’un troisième est attendu d’ici la fin de 
la semaine, dans le cadre de l’opération d’importa-
tion d’un million de têtes ovines via neuf ports. 
Concernant l’application des instructions du pré-
sident de la République, M. Abdelmadjid Teb-
boune, relatives à l’instauration du système de 

travail continu (24h/24), le responsable a annoncé 
l’installation d’une cellule spéciale chargée du suivi 
de la mise en œuvre de ce dispositif, actuellement 
en cours dans six ports dans une première phase : 
Alger, Djen Djen, Béjaïa, Annaba, Oran et Mosta-
ganem, avant sa généralisation progressive. Il a par 
ailleurs souligné que le ministère de tutelle œuvre 
à développer le système de gestion portuaire en 

vue d’améliorer la compétitivité et de réduire le 
temps de séjour des marchandises et des navires, 
précisant que le groupe a mobilisé une enveloppe 
de 29 milliards DA pour l’acquisition d’équipe-
ments modernes, incluant des portiques, des cha-
riots élévateurs et des scanners, afin de renforcer 
les capacités de traitement des ports. 
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Le ministre d'Etat, ministre de l'Energie, des 
Mines et des Energies renouvelables, Moha-
med Arkab, a reçu, lundi, l'ambassadrice des 

Etats-Unis d'Amérique en Algérie, Elizabeth Moore 
Aubin, avec laquelle il a évoqué les moyens de ren-
forcer la coopération bilatérale, notamment dans le 
secteur des hydrocarbures, a indiqué un communi-
qué du ministère. Tenue au siège du ministère en 
présence de ses cadres centraux, ainsi que du PDG 
de Sonatrach, Rachid Hachichi, cette rencontre a été 
l'occasion de "passer en revue l'état des relations bi-
latérales et les perspectives de leur développement, 
et de poursuivre le débat constructif dans les do-
maines de l'industrie du pétrole et du gaz, des éner-
gies renouvelables et de la valorisation des 
ressources minérales", a précisé le communiqué. Les 
deux parties ont également discuté des voies et 
moyens à même de consolider la coopération bilaté-
rale, à travers notamment "l'exploration de nou-
velles opportunités dans le domaine des 
hydrocarbures, notamment dans les secteurs en 
amont et en aval, du transport et du transfert d'élec-
tricité, et de l'innovation énergétique, y compris les 
technologies de capture, de stockage et de réduction 
des émissions de carbone", a ajouté la même source. 

A cette occasion, M. Arkab a souligné l'importance 
des relations grandissantes avec les grandes sociétés 
américaines, notamment Exxon mobil et Chevron, 
dans le cadre de la coopération établie en matière 
d'exploration et d'augmentation des capacités de 
production. Il a appelé à élargir cette coopération 
pour inclure d'autres domaines d'importance straté-
gique, a noté le communiqué. Dans ce cadre, il  a 
évoqué la visite récente effectuée par la délégation 
algérienne de haut niveau aux Etats-Unis d'Amé-
rique, conduite par le PDG de Sonatrach, pour 
prendre part, à Houston, au Forum d'affaire algéro-
américain de l'Energie 2025, où il a tenu des ren-
contres de travail "qualitatives" avec nombre de 
partenaires américains, pour discuter des opportu-
nités de coopération et d'investissement dans les 
différents domaines des hydrocarbures. 
 Le ministre a insisté sur l'importance de la coopéra-
tion dans l'exploitation des ressources minérales et 
métaux stratégiques, et de l'intensification des 
études géologiques, rappelant les nombreuses op-
portunités de partenariat dans ce domaine vital no-
tamment au regard de l'existence d'un potentiel 
minier prometteur et d'une forte volonté politique 
en vue de renforcer la contribution du secteur au 

développement national. Il a été également question 
des perspectives de coopération pour le renforce-
ment et la modernisation des réseaux électriques, 
notamment à travers la mise à disposition de trans-
formateurs à très haute tension et l'établissement 
d'une industrie locale des équipements électriques, 
en phase avec la vision de l'Algérie visant à dévelop-
per une base industrielle nationale intégrée, selon le 
communiqué. 
En matière d'énergies renouvelables, les deux par-
ties ont mis en avant l'importance de développer la 
coopération dans les domaines de la recherche, du 
développement et de l'innovation en matière de so-
lutions technologiques durables, à même de contri-
buer au renforcement de la transition énergétique et 
à la préservation de l'environnement. 
Pour sa part, l'ambassadrice américaine s'est félici-
tée de la "qualité des relations bilatérales et l'intérêt 
croissant affiché par les entreprises de son pays 
pour investir en Algérie, à la faveur d'un climat éco-
nomique propice et d'un cadre législatif incitatif, 
ainsi que des facilitations et des mesures incitatives 
attractives pour développer des partenariats à long 
terme", conclut le communiqué. 

R.N 

ACQUISITION DES MOUTONS IMPORTÉS 

Ouverture des inscriptions dans les communes 

ALGÉRIE-RUSSIE 
Signature d'un accord 
et d'un mémorandum 
d'entente 

Un accord de coopération et un 
mémorandum d'entente ont 
été signés, mardi à Alger, 

entre la Chambre algérienne de 
commerce et d'industrie (CACI) et 
une filiale de la Safex et leurs homo-
logues russes, visant à soutenir les 
entreprises des deux pays dans les 
domaines de l'investissement et des 
échanges. Les deux accords ont été 
signés lors d'une cérémonie en 
marge des travaux du Forum d'af-
faires algéro-russe, organisé au Pa-
lais des expositions des Pins 
maritimes de la Safex, par la Cham-
bre algérienne de commerce et d'in-
dustrie (CACI).  
L'accord de coopération entre la 
CACI et la Chambre de Commerce 
et d'Industrie de Russie a été signé 
respectivement par le président de 
la CACI, Kamel Hamenni et N. Katy-
rin, président de la Chambre de 
Commerce et d'Industrie de Russie. 
S'agissant du mémorandum d'en-
tente entre la filiale de la Safex (So-
ciété algérienne des foires et 
exportations), Algeria Exhibition et la 
société russe "Expocentre", il a été 
signé par le DG de la CACI, Chakib 
Kouidri, et le DG de la société russe, 
Maxim Fateev. 

R.N 

EDUCATION  
NATIONALE 
Poursuite du dialogue 
avec les partenaires 
sociaux 
 

Le président de la commission 
chargée de recevoir les obser-
vations et propositions des res-

ponsables des organisations 
syndicales agréées auprès du sec-
teur de l'Education nationale a pré-
sidé, hier à Alger, une séance de 
travail consacrée aux représentants 
des organisations syndicales, dont 
les statuts couvrent les corps affiliés 
à la catégorie des personnels 
d'orientation et de guidance scolaire 
et professionnelle, a indiqué un com-
muniqué du ministère. 
La série de séances consacrées à 
l'examen des observations et propo-
sitions des organisations syndicales 
agréées auprès du secteur sur le 
statut particulier et le régime indem-
nitaire s'est poursuivie hier matin au 
siège du ministère, a précisé le com-
muniqué, soulignant que "la 3e 
séance de travail, présidée par le 
président de la commission, a été 
consacrée aux représentants des or-
ganisations syndicales dont les sta-
tuts couvrent les corps affiliés à la 
catégorie des personnels d'orienta-
tion et de guidance scolaire et pro-
fessionnelle, conformément au 
calendrier annoncé le 3 avril". A cette 
occasion, le président de la commis-
sion a réaffirmé "la nécessité pour 
les représentants des organisations 
syndicales concernées de formuler 
des propositions unifiées et consen-
suelles", selon la même source. 
Le ministère avait annoncé, le 3 
avril, la reprise des séances de 
débat sur les propositions relatives 
au statut particulier et au régime in-
demnitaire, selon l'ordre des corps 
dans le décret exécutif 25-54 portant 
statut des personnels affiliés aux 
corps de l'Education nationale. 

R.N

Le nombre de conteneurs traités a atteint 483.983 unités, contre 429.000 à la même période de l’année précé-
dente et en 2024 plus de 130 millions de tonnes de marchandises ont été traités au niveau des ports, en hausse 
de 3% par rapport à 2023, année durant laquelle 126 millions de tonnes ont été enregistrées. 

PORTS 

Plus de 31 millions de tonnes de  
marchandises traitées au premier trimestre

Les communes ont ouvert les inscrip-
tions aux citoyens pour l’acquisition des 
moutons importés, en application des 

décisions du Président de la République. 
Des instructions ont été transmises aux ser-
vices communaux pour lancer l’enregistre-
ment des citoyens auprès des bureaux de 
l’agriculture au niveau des communes. Les 
instructions précisent que la priorité dans 
les inscriptions est accordée aux catégories 
démunies et aux personnes à revenu limité. 

 Le port d’Alger a enregistré, lundi soir, l’arri-
vée du deuxième navire transportant 12 000 
têtes de moutons importés de Roumanie, 
par le biais du groupe public Agrolog, rele-
vant du ministère de l’Agriculture, du Déve-
loppement rural et de la Pêche. Dans la nuit 
de samedi à dimanche, un premier navire 
était déjà arrivé au port d’Alger avec à son 
bord 15 000 têtes de moutons. 
L’arrivée des navires transportant des mou-
tons importés de Roumanie se poursuivra 

dans les ports d’Alger, Skikda, Jijel, Annaba 
et Oran tout au long de cette semaine et de 
la semaine prochaine. 
Par ailleurs, à partir de la semaine pro-
chaine, des navires en provenance d’Es-
pagne transporteront également des 
moutons vers les ports algériens. 
Le prix des moutons importés a été fixé à 40 
000 dinars lors du Conseil des ministres 
tenu dimanche. 

R.N 

ALGÉRIE-USA 

Le renforcement de la coopération énergétique examiné 



Les services de la wilaya de Mostaga-
nem ont indiqué, lundi, que plusieurs 
individus avaient été arrêtés pour 

avoir incité les agriculteurs et producteurs 
de la commune de Sirat à ne pas récolter 
leur production dans un but de spécula-
tion, en recourant à la violence et à un 
discours de haine, selon le communiqué. 
Dans une vidéo largement partagée sur 
les réseaux sociaux on peut voir des indi-
vidus identifiés comme étant des spécu-
lateurs en train d’appeler au téléphone 
des agriculteurs de Mostaganem pour les 
inciter, avec arguments financiers à l’ap-
pui, à retarder la récolte de pomme de 
terre pour maintenir les prix élevés de ce 
produit sur le marché. 
Dans la séquence, on voit un individu 
parlant au téléphone, appelant notam-
ment à retarder la récolte : « On dit qu’on 
ne va pas récolter. La pomme de terre se 
vend à 60 et 70 dinars, nous n’allons pas 
faire de bénéfice », a-t-il notamment dé-
claré. 
Dans ce sillage, l’Union générale des 

commerçants et artisans algériens 
(UGCAA) a vigoureusement dénoncé, 
dans un communiqué cité par le journal 
Echourouk, les propos de l’individu qui a 
appelé à retarder la récolte de la pomme 
de terre.L’UGCAA a appelé les autorités 
compétentes à une application stricte de 
la loi, avec le durcissement des peines 
contre « les spéculateurs et les intrus qui 
ont pour but de déstabiliser le marché et 
les efforts des autorités pour l’organisa-
tion du secteur ». 
Dans ses dispositions générales, la loi 
15-21 du 28 décembre 2021 relative à la 
lutte contre la spéculation illicite précise 
que ce phénomène concerne « tout 
stockage ou rétention de biens ou mar-
chandises visant à provoquer une pénu-
rie ou une perturbation des 
approvisionnements au niveau du mar-
ché ». 
Ce texte de loi prévoit l’application de 
peines sévères contre les personnes im-
pliquées dans ces crimes, pouvant aller 
jusqu’à 30 ans de prison et la réclusion à 

perpétuité si le forfait est commis dans le 
cadre d’un groupe organisé. 
La wilaya de Mostaganem a enregistré 
un rendement "record" pour la récolte 
des pommes de terre précoces et saison-
nières au titre de la campagne agricole 
2024-2025, ont indiqué, hier, les services 
de la wilaya. La même source précise 
que la récolte, entamée fin mars dernier, 
se poursuit avec un rendement dépas-
sant les 400 quintaux à l’hectare, notam-
ment dans les champs et exploitations 
agricoles du plateau de Bouguirat. 
Les agriculteurs et producteurs de la wi-
laya ont intensifié, hier mardi, les opéra-
tions de récolte, suite aux événements 
survenus les deux jours précédents. 
La superficie récoltée à ce jour a atteint 
2.300 hectares, soit 23% de la superficie 
totale plantée estimée à 10.012 hectares, 
selon la direction locale des services 
agricoles. Les quantités écoulées vers 
différents marchés locaux et régionaux à 
travers 25 wilayas ont dépassé 874.000 
quintaux, et les prévisions tablent sur une 

production dépassant 3,2 millions de 
quintaux d’ici la fin de la campagne de ré-
colte, en juin prochain, ajoute la même 
source. 
La récolte de pommes de terre destinées 
à la multiplication des semences débu-
tera en mai. Cette culture a été plantée 
sur une superficie de 114 hectares, avec 
une production attendue de plus de 
28.000 quintaux de semences, destinées 
à couvrir les besoins des agriculteurs 
pour la campagne de production tardive. 
La wilaya de Mostaganem, qui produit 
annuellement environ 4 millions de quin-
taux de pommes de terre, approvisionne 
les marchés nationaux et régionaux tout 
au long de l’année, en particulier durant 
le deuxième trimestre (mars à juin) grâce 
à la campagne saisonnière et précoce, et 
durant le quatrième trimestre (octobre à 
décembre) avec la campagne tardive, 
connue sous le nom de "pommes de 
terre de fin de saison", précise la même 
source. 

Synthèse : Sid Ali 

RÉCOLTE DE LA POMME DE TERRE À MOSTAGANEM 

Arrestation d’individus tentant d’entraver les récoltes

COOPÉRATION-
DÉFENSE 
Chanegriha reçoit  
le Chef d’Etat-major 
de la Défense  
du Rwanda 
 

Le Général d’Armée Saïd Chane-
griha, ministre délégué auprès du 
ministre de la Défense nationale, 

Chef d’Etat-major de l'Armée natio-
nale populaire (ANP) a reçu, hier à 
Alger, le Chef d’Etat-major de la Dé-
fense de la République du Rwanda, le 
Général d’Armée Mubarakh Muganga, 
qui effectue une visite en Algérie, à la 
tête d’une importante délégation mili-
taire, a indiqué le ministère de la Dé-
fense nationale dans un communiqué. 
Lors de cette rencontre, les deux par-
ties ont passé en revue "les opportu-
nités de coopération militaire 
bilatérale, ainsi que les voies et 
moyens de renforcer la coordination 
sur les questions d'intérêt commun. 
Ils ont également évoqué les défis sé-
curitaires, de par le monde, et en 
Afrique particulièrement, et échangé 
les points de vue sur les différentes 
questions d’actualité", ajoute la même 
source. 
A cette occasion, "le Général d’Armée 
a prononcé une allocution dans la-
quelle il a souhaité la bienvenue au 
Chef d'Etat-major de la Défense 
rwandais, avant de faire mention du 
niveau atteint par les relations bilaté-
rales, notamment à la faveur des 
échanges de visites entre les respon-
sables des deux pays", indique le 
communiqué. Le Général d'Armée 
Chanegriha a mis à profit cette visite 
"pour observer, aux côtés de la délé-
gation hôte, un moment de recueille-
ment à la mémoire des victimes du 
génocide du Rwanda, dont le 31ème 
anniversaire vient d'être commémoré 
il y a quelques jours". 
De son côté, le Général d’Armée Mu-
barakh Muganga a exprimé "sa grati-
tude pour l'accueil qui lui a été 
réservé, ainsi qu’à la délégation qui 
l’accompagne, et sa satisfaction de la 
ferme volonté qu’il a constaté auprès 
de la partie algérienne pour consoli-
der les relations de coopération et les 
concertations entre les deux pays sur 
les domaines d’intérêt commun, de 
manière à contribuer au renforcement 
de la sécurité et de la stabilité dans le 
continent africain". 

R.N
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La brigade mobile des douanes de Ghar-
daïa, en coordination avec les éléments 
de l’Armée nationale populaire, a réussi 

à déjouer une tentative de trafic d’une quan-
tité importante de cocaïne, estimée à 20 kilo-
grammes, soigneusement dissimulée dans un 
véhicule de tourisme. 
L’opération a conduit à l’arrestation du sus-
pect, qui a été remis aux autorités judiciaires 
compétentes pour la poursuite de l’enquête et 
l'application des dispositions légales. 
Cette opération s’inscrit dans le cadre des ef-
forts continus déployés par les services des 
douanes, en coopération avec les différents 
corps de sécurité, pour lutter contre le trafic 
des stupéfiants à travers les différentes voies 
d’accès du pays, notamment les frontières 
ouest. 
Le 25 mars dernier, la brigade de la Gendar-
merie nationale de Berriane, dans la wilaya de 
Ghardaïa, en coordination avec les douanes 
algériennes, avait saisi 121,40 kg de cocaïne 
dissimulés dans un véhicule au niveau d’un 
barrage au nord de la ville, et arrêté un réseau 
de 9 personnes impliquées. 
La saisie de cette importante quantité de co-
caïne intervient seulement deux jours après 
que le Service régional de lutte contre le crime 
organisé de l’Ouest à Oran (SRLCO) a déman-
telé un réseau criminel organisé transfronta-
lier opérant depuis le Maroc. Près de 9 kg de 
cocaïne ont été saisis lors de cette opération, 
en lien avec une autre saisie de plus de 1 quin-
tal et 30 kg de cocaïne effectuée au début de 
l’année 2025. 
Les 11 et 12 avril derniers, des détachements 
mixtes de l’Armée nationale populaire et des 
douanes algériennes ont saisi 66 kg de cocaïne 
à deux reprises (soit 132 kg au total), dans la 
région militaire d’Adrar (3e région militaire). 
Selon les données de différents services de sé-
curité, le volume de cocaïne saisi depuis le 1er 
janvier dernier avoisine les 9 quintaux – un 
chiffre très élevé. 
En 2024, les seuls services des Douanes algé-
riennes ont saisi, dans le cadre de la lutte 
contre le trafic de drogues et de substances 
psychotropes, plus de 8,5 tonnes de kif traité, 
570 kg de cocaïne et près de 11 millions de 

comprimés psychotropes à travers l'ensemble 
du territoire national au cours de l'année 2024, 
avait indiqué, le Directeur général des 
Douanes, le Général-major Abdelhafid Ba-
khouche. 
D’après un rapport présenté récemment par le 
Chef de la cellule centrale de communication 
de la Direction générale de la Sûreté nationale, 
le commissaire principal Nassim Boutana, les 
services de sécurité ont saisi, durant l’année 
écoulée, plus de 377 kg de cocaïne, 1,426 kg 
d’héroïne, 5 tonnes et 697 kg de cannabis, 
ainsi que plus de 14 millions de comprimés 
psychotropes. 
Il est clair que les réseaux de trafic de cocaïne 
ont considérablement intensifié leurs activités 
criminelles récemment, notamment aux fron-
tières ouest et sud du pays. 
Selon les observateurs, l’Algérie est depuis 

quelques, en phase de devenir un lieu de 
consommation de drogues dures avec des 
quantités de plus en plus importantes. Force 
de constater, également, que le marché de 
cette substance représente beaucoup d’argent. 
Les experts estime le prix d’un seul gramme 
de Cocaïne entre 12 000 et 20 000 dinars algé-
riens (DA) le gramme, soit environ 90 à 150 
euros. 
Cette recrudescence expliquerait les directives 
données par le Président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune, lors du dernier 
Conseil des ministres, concernant la stratégie 
nationale multidimensionnelle de lutte contre 
la drogue et les substances psychotropes, en 
appelant à la création d’établissements péni-
tentiaires spécialisés dans les crimes graves 
liés aux stupéfiants. 

M.B. 

En l’espace de quelques mois, l’Algérie est confrontée à une recrudescence sans précédent du trafic de cocaïne. Ce phé-
nomène, longtemps cantonné aux routes maritimes transatlantiques ou à certains réseaux limités, prend aujourd’hui une 
ampleur qui inquiète au plus haut niveau de l’État.

SAISIE DE 20 KG DE DROGUE DURE À GHARDAÏA 

Près de 9 quintaux de cocaïne saisis  
depuis le début de l’année 

 LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE A ORDONNÉ LA CRÉATION D’ÉTABLISSEMENTS 

PÉNITENTIAIRES SPÉCIALISÉS DANS LES CRIMES GRAVES LIÉS À LA DROGUE
•



Les dépôts collectés dans le cadre de la Le 
La Caisse nationale des congés payés et 
du chômage-intempéries des secteurs du 

bâtiment, des travaux publics et de l'hydraulique 
(CACOBATPH) a lancé, lundi à Alger, le service 
"Agence virtuelle" conçue à l'aide de l'intelli-
gence artificielle, dans le but de se rapprocher 
de ses affiliés et de simplifier toutes les dé-
marches. Ce service, mis à disposition par la 
CACOBATPH au profit des travailleurs et des 
employeurs des secteurs du BTPH, permet une 
interaction "simplifiée et efficace" avec les ser-
vices de la caisse et vise à faciliter l'accès aux 
prestations et consultations, sans avoir à se dé-
placer aux agences régionales ou de wilayas ré-
parties à travers le territoire national. 
A l'occasion du lancement de ce service, le chef 
de cabinet du ministère du Travail, de l'Emploi et 

de la Sécurité sociale, Mokdad Thabet a affirmé 
que cette initiative représente "un saut qualitatif" 
dans le processus de transformation numérique, 
et vise à simplifier les procédures administra-
tives et l'accès aux services de la Caisse, ce qui 
traduit la volonté du secteur de fournir "un ser-
vice public intelligent et efficace, rapprochant 
l'administration du citoyen". 
Dans le cadre de la numérisation globale du 
secteur du travail, de l'emploi et de la sécurité 
sociale, le responsable a évoqué "le développe-
ment de plus de 127 services électroniques inté-
grés, l'activation de la carte Chifa virtuelle au 
profit des étudiants, le lancement de la 
deuxième génération de carte intelligente pour 
tous les assurés sociaux, et la numérisation de 
plus de 87 services au niveau des caisses de 
sécurité sociale, en sus du lancement d'une nou-

velle plateforme numérique dans le secteur de 
l'emploi, en adéquation avec les attentes des 
jeunes et les exigences du marché du travail". 
Pour sa part, le directeur général de la CACO-
BATPH, Abdelmadjid Chekakri a souligné que le 
lancement du service d'Agence virtuelle permet-
tra aux affiliés de la Caisse, travailleurs ou em-
ployeurs, d'accéder aux différents services 
proposés, ajoutant que ce service a été créé en 
coordination avec une start-up ayant obtenu les 
labels "projet innovant" et "start-up", au près du 
ministère de l'Industrie et celui de l'Economie de 
la connaissance, des Start-up et des Micro-en-
treprises. A cette occasion, il a rappelé que la 
Caisse compte actuellement 56 entreprises ac-
tives, en sus de 770.000 travailleurs déclarés à 
travers les 58 wilayas. 

R.E 

NUMÉRISATION 

La "CACOBATPH" lance le service "Agence virtuelle" 
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INDUSTRIE 
Les offres 
d’investissements   
du groupe malaisien 
"Lion" examinées 
  

Le ministre de l'Industrie, Sifi Ghrieb, a 
reçu, lundi, une délégation du groupe 
malaisien "Lion", conduite par son di-

recteur exécutif, William Cheng pour s'en-
quérir de l'avancement des concertations 
autour de ses offres d'investissement en 
Algérie, indique un communiqué du minis-
tère. La rencontre s'est déroulée au siège 
du ministère, en présence de ses cadres 
et ceux du complexe sidérurgique d'El 
Hadjar, selon la même source. La rencon-
tre a été une occasion pour "s'enquérir de 
l'avancement des concertations autour des 
offres d'investissement proposées par le 
groupe malaisien dans plusieurs do-
maines, notamment les industries manu-
facturières et la sidérurgie, en sus de 
plusieurs projets productifs à valeur ajou-
tée répondant aux besoins du marché 
local et international", a-t-on ajouté. 
Le ministre a affirmé à l'occasion, l'engage-
ment du Gouvernement algérien à assurer 
un environnement d'investissement encou-
rageant dans le cadre d'un partenariat ga-
gnant-gagnant avec les facilités accordées 
aux investisseurs étrangers, notamment 
en termes de simplification des procédures 
et d'amélioration du climat d'affaires. Il a in-
sisté, en outre, sur "l'importance d'intégrer 
les matières premières locales dans le pro-
cessus d'industrialisation, vu son impact di-
rect sur l'augmentation de la valeur ajoutée 
et le renforcement de la souveraineté in-
dustrielle nationale", affirmant "l'impératif 
de préserver la main d'œuvre dans le 
cadre des projets proposés ce qui contri-
buera à créer un développement écono-
mique et social dans la région". 
De son côté, le président du groupe "Lion" 
a affirmé que son entreprise est "intéres-
sée de mener une expérience d'investisse-
ment réussie en Algérie", exprimant la 
disponibilité du groupe à proposer des of-
fres concrètes dans les plus brefs délais, 
en coordination avec les parties tech-
niques compétentes", a conclu le commu-
niqué. 

R.E 

MINES 
Intérêt des Omanais 
pour les opportunités 
d’investissements 
 

La secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'Energie, chargée des Mines, Ka-
rima Tafer, a reçu, lundi, une déléga-

tion du Sultanat d'Oman, composée de 
responsables de l'Autorité d'investisse-
ment d'Oman et de représentants de la so-
ciété "Minerals Development Oman", pour 
discuter des opportunités de partenariat et 
de coopération dans le domaine des 
mines et de l'exploitation minière, a indiqué 
un communiqué du ministère de l'Energie, 
des Mines et des Energies renouvelables. 
Lors de cette rencontre, tenue au siège du 
ministère en présence du PDG du groupe 
Sonarem, Belkacem Soltani, et de cadres 
supérieurs du secteur, les deux parties ont 
"salué le niveau des relations privilégiées 
unissant les deux pays frères, lesquelles 
connaissent une importante dynamique 
depuis la visite d'Etat effectuée par le pré-
sident de la République, M. Abdelmadjid 
Tebboune, au Sultanat d'Oman". 
A cette occasion, plusieurs projets propo-
sés par le groupe Sonarem, constituant 
des opportunités "prometteuses" de coo-
pération et de partenariat, ont été passés 
en revue lors de la rencontre, a ajouté le 
communiqué, précisant que les détails 
techniques de ces projets seront discutés 
lors de réunions bilatérales prévues au ni-
veau du groupe.De leur côté, les membres 
de la délégation omanaise ont affiché  "leur 
grand intérêt pour l'exploration des oppor-
tunités de coopération dans le secteur des 
mines et de l'exploitation minière en Algé-
rie". Ils ont souligné "la volonté de leur 
pays de sceller des partenariats straté-
giques à long terme". 
Selon le ministère, des réunions tech-
niques sont prévues entre la délégation 
omanaise et les représentants du groupe 
Sonarem, de l'Agence nationale des activi-
tés minières (ANAM) et de l'Agence du 
service géologique de l'Algérie (ASGA) en 
vue d'approfondir les discussions et de dé-
finir les mécanismes de mise en œuvre de 
projets de coopération concrets mutuelle-
ment bénéfiques. 

R.E

LE MINISTRE D'ETAT, MI-
NISTRE DE L'ENERGIE, DES 
MINES ET DES ENERGIES 

RENOUVELABLES, M. MOHA-
MED ARKAB A REÇU, LUNDI, 
UNE DÉLÉGATION DE L'ENTRE-
PRISE CHINOISE LONGI SPÉCIA-
LISÉE DANS LA FABRICATION 
DE PANNEAUX SOLAIRES, QUI A 
EXPRIMÉ L'INTÉRÊT DU 
GROUPE À INVESTIR EN ALGÉ-
RIE, A INDIQUÉ UN COMMUNI-
QUÉ DU MINISTÈRE. TENUE AU 
SIÈGE DU MINISTÈRE, LA REN-
CONTRE AVEC LA DÉLÉGATION 
CHINOISE CONDUITE PAR 
JAMES JIN, PRÉSIDENT DE L'EN-
TREPRISE POUR LA RÉGION 
MOYEN-ORIENT, AFRIQUE ET 
ASIE CENTRALE, S'EST DÉROU-
LÉE EN PRÉSENCE DU SECRÉ-
TAIRE D'ETAT AUPRÈS DU 
MINISTRE DE L'ENERGIE, 
CHARGÉ DES ENERGIES RE-
NOUVELABLES, M. NOURED-
DINE YASSAÂ, AINSI QUE DE 

CADRES DU MINISTÈRE. 
LES PARTICIPANTS À CETTE 
RENCONTRE ONT PASSÉ EN 
REVUE LES VOIES À MÊME DE 
RENFORCER LA COOPÉRATION 
ET LE PARTENARIAT ENTRE LES 
ENTREPRISES DU SECTEUR ET 
L'ENTREPRISE LONGI, NOTAM-
MENT DANS LES DOMAINES DU 
DÉVELOPPEMENT DES ÉNER-
GIES NOUVELLES ET RENOUVE-
LABLES, ÉVOQUANT LES 
OPPORTUNITÉS D'INVESTISSE-
MENT DANS LES PROJETS 
D'ÉNERGIE SOLAIRE PHOTO-
VOLTAÏQUE, LA TECHNOLOGIE 
DE L'HYDROGÈNE VERT ET LE 
STOCKAGE DE L'ÉNERGIE EN 
ALGÉRIE. 
A CETTE OCCASION, LES RE-
PRÉSENTANTS DE L'ENTRE-
PRISE CHINOISE ONT PRÉSENTÉ 
LES DERNIÈRES INNOVATIONS 
ET TECHNOLOGIES UTILISÉES 
DANS LA FABRICATION DE 
PANNEAUX SOLAIRES À HAUT 

RENDEMENT, CE QUI "REN-
FORCE LA POSITION DE L'EN-
TREPRISE EN TANT QUE 
LEADER MONDIAL DANS CE 
DOMAINE". LA RENCONTRE A 
PORTÉ ÉGALEMENT SUR LES 
POSSIBILITÉS DE DÉVELOPPER 
UNE INDUSTRIE LOCALE DES 
PANNEAUX SOLAIRES EN ALGÉ-
RIE, À PARTIR DES CELLULES 
PHOTOVOLTAÏQUES, EN VUE 
DE RENFORCER LE CONTENU 
LOCAL EN MATIÈRE D'ÉNER-
GIES RENOUVELABLES ET DE 
CONFORTER LES ASPIRATIONS 
DE L'ALGÉRIE À DEVENIR UNE 
PLATEFORME INDUSTRIELLE 
ET EXPORTATRICE, LIT-ON 
DANS LE COMMUNIQUÉ. LES 
DEUX PARTIES ONT DISCUTÉ, 
EN OUTRE, DE LA POSSIBILITÉ 
D'ÉTABLIR DES PARTENARIATS 
STRATÉGIQUES AVEC LES OPÉ-
RATEURS LOCAUX ET LES CEN-
TRES DE RECHERCHE 
NATIONAUX, AFIN DE DÉVE-

LOPPER DES SOLUTIONS TECH-
NOLOGIQUES INNOVANTES ET 
D'INTÉGRER LES CAPACITÉS DE 
RECHERCHE ET DE DÉVELOP-
PEMENT DANS LE PROCESSUS 
DE FABRICATION, ET PARTANT 
ATTEINDRE UN TAUX D'INTÉ-
GRATION NATIONALE PRO-
GRESSIF ET EFFICIENT DANS 
CETTE INDUSTRIE. LA DÉLÉGA-
TION CHINOISE A EXPRIMÉ 
SON "GRAND INTÉRÊT POUR LE 
MARCHÉ ALGÉRIEN", SOULI-
GNANT "LES PERSPECTIVES 
PROMETTEUSES QU'OFFRE LE 
SECTEUR DES ÉNERGIES RE-
NOUVELABLES EN ALGÉRIE, 
NOTAMMENT AU REGARD DE 
LA VISION STRATÉGIQUE 
ADOPTÉE PAR L'ETAT EN VUE 
DE DÉVELOPPER SES CAPACI-
TÉS DE PRODUCTION ET DE 
RENFORCER LA SÉCURITÉ 
ÉNERGÉTIQUE FUTURE", 
CONCLUT LE COMMUNIQUÉ. 

SYNTHÈSE : S.A.K 

FABRICATION DE PANNEAUX SOLAIRES 

Le groupe chinois LONGI  
veut investir en Algérie 

Les représentants de l'entreprise chinoise ont présenté, lors de l’audience que leur a accordé le ministre de l’Energie, des Mines et 
de la Pêche, Mohamed Arkab,  les dernières innovations et technologies utilisées dans la fabrication de panneaux solaires à 
haut rendement, ce qui "renforce la position de l'entreprise en tant que leader mondial dans ce domaine".
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Les Présidents des as-
semblées populaires 
communales (P/APC) 

de 24 communes de la wilaya 
de Tiaret ont reçu, lundi, des 
décisions d’attribution pour 
63 projets de développement, 
a-t-on appris des services de 
la wilaya. 
Lors des travaux du Conseil 
exécutif de wilaya, où a eu 
lieu la remise des documents, 
le directeur de l’Administra-
tion locale, Nadir Bekouka, 
a précisé que ces décisions 
concernent les communes 

ayant finalisé les procédures 
contractuelles, dans le cadre 
d’un total de 130 projets ins-
crits au profit de la wilaya, 
dans le cadre du programme 
de développement social et 
économique (anciennement 
appelé Plans communaux de 
développement) pour l’année 
en cours, avec une enveloppe 
budgétaire de 2,6 milliards 
de dinars. Il a souligné que 
ces projets ont été approuvés 
sur proposition des APC se-
lon les priorités locales et 
concernent principalement 

les secteurs des travaux pu-
blics, de l’hydraulique, de 
l’éducation et de l’alimenta-
tion en gaz naturel. 
De son côté, le wali de Tiaret, 
Saïd Khalil, a ordonné, à 
cette occasion, le lancement 
immédiat des projets, en in-
sistant sur le respect des 
normes techniques et des dé-
lais contractuels pour leur 
mise en service au profit des 
citoyens. 
Le wali a également enjoint 
les présidents des APC qui 
n’ont pas encore déposé les 

dossiers des projets dont ils 
ont bénéficié, de finaliser ra-
pidement les démarches né-
cessaires. Il a aussi demandé 
à d’autres d’apporter les cor-
rections demandées sur 13 
dossiers en instance à la Di-
rection de l'administration 
locale. Par ailleurs, la wilaya 
bénéficiera prochainement 
de nouvelles enveloppes fi-
nancières dans le cadre du 
Fonds de solidarité et de ga-
rantie des collectivités locales 
pour l’année 2025, a annoncé 
M. Khalil.

TIARET

Décisions pour la réalisation de plus 
de 60 projets de développement



Engagée en juillet 
2024, la construction 
de ces structures de 

stockage affiche un taux de 
réalisation global qui dé-
passe les 60 %, selon le di-
recteur des services 
agricoles, Mahieddeine 
Belhimer, qui a précisé que 
sur l’ensemble des centres 
de stockages intermédiaires 
de céréales en chantier, 
cinq structures enregistrent 
un taux d’avancement os-
cillant entre 60 et 95 %. 
Le taux d’avancement des 

travaux des sept autres cen-
tres restant se situe entre 50 
et 56 %, a ajouté le DSA, 
assurant que des disposi-
tions ont été prises par la 
direction des équipements 
publics (DEP), qui est en 
charge de ce projet, pour 
accélérer la cadence des 
travaux et entamer la li-
vraison graduelle de ces 
structures dans les meil-
leurs délais. 
D’une capacité unitaire de 
50.000 quintaux, les douze 
centres de stockage inter-

médiaires de céréales sont 
localisés, pour rappel, dans 
les communes d'Ain-Bou-
cif, Chellalet-el-Adhaoura, 
Ouamri, Chahbounia, 
Souagui, Azziz, Derrag, 
Oum-Djellil, Ain-Ouksir, 
Bouskène, El-Azzizia et 
Ouled-Maaref. Ils totalisent 
une capacité de stockage de 
600.000 quintaux, ce qui 
portera à près de deux mil-
lions de quintaux la capa-
cité de stockage globale de 
la wilaya, une fois ces 
structures mises en exploi-

tation, a indiqué le direc-
teur de la coopérative de 
céréales et de légumes secs 
(CCLS), Walid Benattalah. 
La concrétisation de ce 
projet va faciliter la collecte 
de la production de cé-
réales et assurer une large 
couverture des zones à vo-
cation céréalières", a-t-il 
noté, rappelant que le parc 
de stockage relevant de la 
CCLS est composé de 
vingt-quatre (24) points de 
stockage totalisant une ca-
pacité de 1.240.000 qx.
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MÉDÉA 

La réalisation de centres de 
stockage de céréales avance 
à un rythme "soutenu"
Les travaux de réalisation de douze centres de stockage intermédiaires de 
céréales ventilés à travers de nombreuses communes de la wilaya de Médéa 
avancent à un rythme d’exécution "soutenu", a-t-on appris, lundi, auprès de la 
direction locale des services agricoles (DSA). 

L’établissement hospitalier de 
la daïra de Bouguirat (wilaya 
de Mostaganem) a été ren-

forcé par un projet d’aménagement 
et d’équipement d’un service de né-
phrologie et de dialyse, ont indiqué, 
lundi, les services de la wilaya. 
Selon la même source, le wali de 
Mostaganem Ahmed Boudouh a 
donné hier, dimanche, le coup d’en-
voi du projet de réhabilitation d’un 
des services de l’établissement public 
hospitalier de Bouguirat (d’une ca-
pacité de 60 lits) et de la création 
d’un service de prise en charge de 

l’insuffisance rénale et de dialyse. 
Un budget de 10 millions de dinars a 
été alloué à ce projet, inscrit dans le 
cadre d’un programme de réhabilita-
tion de trois structures de santé pour 
une enveloppe globale de 80 mil-
lions de dinars, précise la même 
source. Ce nouveau service, qui 
comprendra 11 lits et entrera en ac-
tivité d’ici trois mois, contribuera à 
rapprocher les soins spécialisés des 
citoyens et à améliorer les conditions 
d’accueil des patients, notamment 
pour 35 malades souffrant d’insuffi-
sance rénale, en leur évitant les dé-

placements vers le Centre hospitalo-
universitaire de Mostaganem ou les 
cliniques privées. 
Les services de la wilaya ont égale-
ment prévu une enveloppe de 70 
millions de dinars pour équiper ce 
service, qui sera progressivement 
étendu afin de pouvoir prendre en 
charge environ 60 patients, selon les 
explications fournies. Lors de sa vi-
site dans cette structure sanitaire, le 
wali a donné des instructions à l’en-
treprise chargée des travaux d’accélé-
rer la cadence de réalisation, 
ajoute-t-on. 

BOUGUIRAT (MOSTAGANEM) 

Renforcement de l’hôpital par un service  
de néphrologie et de dialyse 

DJELFA 
Projet d'un centre  
de stockage de céréales  
à Bouira Lahdab 

Un centre de stockage de céréales de 50.000 quin-
taux est en cours de construction dans la com-
mune de Bouira Lahdab, sise au nord de Djelfa, 

dans le cadre du renforcement des moyens de 
stockage dans la wilaya et de la contribution à la sécu-
rité alimentaire, a-t-on appris lundi auprès des services 
de la wilaya. Le taux d'avancement de la construction 
de ce centre de stockage, pour lequel un budget finan-
cier de plus de 2 milliards de DA a été alloué, est d'en-
viron 45%. Il sera achevé au deuxième trimestre de 
l'année en cours, a indiqué la même source. 
En inspectant le projet lors d'une visite de travail dans 
la wilaya délégué d'Ain Oussara (nord), le wali de 
Djelfa, Djahid Mous, a mis l'accent sur la nécessité 
d'assurer la qualité des travaux et de respecter les dé-
lais de réalisation du centre de stockage. Il a relevé, à 
l'occasion, que le projet en question "revêt une dimen-
sion stratégique" et "s'inscrit dans le cadre des efforts 
déployés par les pouvoirs publics pour atteindre la sé-
curité alimentaire". 
Le projet du centre de stockage des céréales de la 
commune de Bouira Lahdab fait partie d'un programme 
de construction de huit centres similaires à travers 
quelques communes de Djelfa, d'une capacité de 
stockage de 50.000 quintaux chacun. En outre, un 
grand silo de stockage de céréales d'une capacité d'un 
million de quintaux est en cours de construction au 
chef-lieu de wilaya. 
 

ORAN 
Plus de 23.000 hectares  
de terres emblavées  
en céréales 

Plus de 23.000 hectares ont été semés en diffé-
rentes variétés de céréales, dans la wilaya d’Oran 
durant la campagne de labour et de semailles 

pour la saison agricole 2024-2025, a-t-on appris auprès 
de la Direction des services agricoles (DSA). 
La superficie exacte atteinte est de 23.500 ha, dont 
3.243 ha irrigués, a précisé Ouahiba Othmane, cheffe 
du service de l’organisation de la production et de l'ap-
pui technique. Un programme initial prévoyait l’embla-
vement de 36.017 hectares de céréales, mais les 
conditions climatiques n’ont pas permis d’atteindre cet 
objectif. 
La campagne de semailles a débuté tardivement et 
s’est achevée à la fin du mois de mars, a ajouté la 
même source. Dans le cadre du programme de soutien 
aux cultures stratégiques, notamment la filière céréa-
lière, 3.862 hectares de blé dur ont été semés (dont 
1.082 hectares irrigués), ainsi que 1.165 hectares de 
blé tendre (dont 2.051 hectares irrigués), précise la res-
ponsable. Concernant l’orge, la superficie emblavée a 
atteint 18.060 hectares, dont 1.832 hectares irrigués. 
Mme Othmane a souligné, à ce propos, que "la culture 
de l’orge suscite un fort engouement de la part des 
agriculteurs, occupant ainsi la plus grande part des su-
perficies dédiées aux céréales". 
Pour assurer le bon déroulement de cette campagne 
agricole, tous les moyens nécessaires ont été mobili-
sés, notamment les semences, les engrais, l'accompa-
gnement technique et l'encadrement permanent des 
producteurs de céréales. 
 

OUM EL-BOUAGHI 
Ouverture des 1ères journées 
de chirurgie thoracique 

Le coup d’envoi des 1ères journées de chirurgie 
thoracique, organisées en coordination avec le 
Centre hospitalo-universitaire (CHU) Ibn Badis de 

Constantine, a été donné, lundi, au sein de l’Etablisse-
ment public hospitalier (EPH) Ibn-Sina d’Oum El-Boua-
ghi. Les interventions chirurgicales spécialisées devant 
être pratiquées jusqu’à mardi dans ce cadre, seront en-
cadrées par une équipe médicale composée de deux  
professeurs en chirurgie thoracique et de quatre méde-
cins résidents du CHU de Constantine, en plus de deux 
médecins femmes spécialisées exerçant à l’EPH 
d’Oum El-Bouaghi, a précisé le directeur de ce dernier 
établissement, Zakaria Benkorichi. 
Le Dr Khalil Ghebouli, chirurgien spécialiste au CHU de 
Constantine, a précisé que les interventions chirurgi-
cales programmées dans le cadre de ces journées, et 
devant être pratiquées sur dix patients (6 hommes et 4 
femmes) âgés entre 27 et 70 ans, sont "délicates et 
spécifiques". Ajoutant que les opérations seront effec-
tuées selon les méthodes classiques et de thoracosco-
pique (méthode permettant d’atteindre la cavité 
thoracique à l’aide d’une petite caméra et d’instruments 
chirurgicaux longs et fins), le même praticien a précisé 
que ces interventions permettront de traiter des goitres 
s'étendant au thorax, des kystes complexes, des tu-
meurs cancéreuses et d'autres maladies. 
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GYMNASTIQUE 
Biles "pas sûre" de poursuivre 
jusqu'aux Jeux de Los Angeles 

La gymnaste américaine Simone Biles, élue sportive de l'an-
née lors de la cérémonie des Prix Laureus du sport à Ma-
drid, a déclaré lundi qu'elle n'était "pas sûre" de poursuivre 

sa carrière et de disputer les Jeux olympiques de Los Angeles en 
2028. 
"Pour l'instant je suis encore en train de me remettre physique-
ment et mentalement des Jeux de Paris. J'ai sacrifié tellement de 
choses que j'essaye de profiter de mon temps libre avant de dé-
cider si je veux retourner m'entraîner et reprendre la compéti-
tion", a expliqué la gymnaste la plus médaillée de l'histoire. 
"Beaucoup de gens pensent que ce n'est qu'un investissement 
sur une année, mais c'est en réalité quatre années de prépara-
tion avant les Jeux. Bien sûr, c'est à Los Angeles, aux Etats-Unis. 
Mais je ne suis pas sûre de continuer. J'y serai dans tous les cas, 
que ce soit en compétition ou en tribunes", a-t-elle ajouté. 
Biles, élue sportive de l'année lundi lors de la cérémonie an-
nuelle des Prix Laureus du sport, avait déjà reçu le prix du retour 
de l'année en 2024, pour récompenser son rebond après avoir 
dû abandonner lors du concours général par équipes à Tokyo en 
2020, en raison de pertes de repères dans l'espace appelées 
"twisties". 

AFP 
 

MARATHON 
Les Kényans sans rivaux à Boston 

Les athlètes kényans ont dominé lundi le marathon de Bos-
ton, l'un des six rendez-vous majeurs de l'année, avec la vic-
toire de John Korir chez les hommes et de Sharon Lokedi 

chez les femmes. 
Pour la 129e édition du plus vieux marathon du monde, où les 
42,195 km sont courus depuis 1897, Korir s'est imposé en 2h 04 
min 45 sec, devant le Tanzanien Alphonce Felix Simbu et un 
autre Kényan, Cyprian Kotut, qui ont fini au sprint et dans le 
même temps en 2h 05 min 04 sec. 
Le vainqueur remporte à 28 ans son deuxième marathon majeur 
après sa victoire à Chicago en 2024 où il avait signé son meilleur 
temps en 2h 02 min 44 sec, le plaçant au sixième rang des ma-
rathoniens les plus rapides de l'histoire. Les six marathons ma-
jeurs de l'année sont ceux de Tokyo, Londres, Berlin, New York, 
Chicago et Boston. 
Alors qu'il avait échoué l'an dernier au pied du podium, Korir a 
saisi sa chance peu après le 33e kilomètre, faisant imploser un 
groupe d'une dizaine de coureurs ensemble depuis le début. Il 
est parti seul dans la dernière difficulté, comptant près d'une mi-
nute d'avance à deux kilomètres de l'arrivée. 
 
Dans la foulée de son aîné 
Le vainqueur de la précédente édition, l'Ethiopien Sisay Lemma, 
dans le groupe de tête jusqu'à mi-parcours, a fini par abandon-
ner. John Korir rejoint au palmarès de l'épreuve son frère aîné 
Wesley, qui s'était imposé en 2012 dans le Massachusetts et 
s'est engagé depuis en politique. 
Chez les dames, la course a été serrée jusqu'au bout entre les 
Kényanes Hellen Obiri, double gagnante sortante de l'épreuve, et 
Sharon Lokedi, qui avait terminé deuxième l'an passé. 
Cette fois, Lokedi, 31 ans, mené un train d'enfer jusqu'au bout 
pour priver Obiri de la passe de trois. La revanche est double 
pour Lokedi, qui avait terminé 4e du marathon des JO de Paris 
cet été, privée pour quatre secondes du bronze par la même 
Obiri. En s'imposant en 2h 17 min 22 sec, Lokedi a pulvérisé le 
record de l'épreuve féminine établie en 2014 par l'Ehiopienne Bu-
zunesh Deba en 2h 19 min 59 sec. Elle a devancé Obiri qui a 
couru en 2h 17 min 41 sec et l'Ethiopienne Yalemzerf Yehualaw 
complète le podium en 2h 18 min 06 sec. 

AFP 

FOOT/ANGLETERRE 

Ligue des champions dans le 
viseur pour Forest, victorieux 
à Tottenham

Forest a bâti son 
succès grâce à un 
début de match 

tonitruant, avec une 
frappe détournée d'El-
liott Anderson sur un 
corner mal repoussé 
(5e) et un but de la tête 
de Chris Wood, égale-
ment sur corner (17e). 
La jolie tête décroisée 
de Richarlison pour 
concrétiser la domina-
tion de Tottenham en 
seconde périod (87e)e, 

n'a pas suffi pour re-
mettre en question la 
victoire des visiteurs. A 
cinq journées de la fin, 
Liverpool (79 points) 
est quasiment assuré du 
titre et Arsenal (66) 
semble bien accroché à 
sa deuxième place. 
Cinq équipes devraient 
se disputer les trois au-
tres tickets pour la pro-
chaine Ligue des 
champions: Forest (60 
pts), Newcastle (59), 

Manchester City (58), 
Chelsea et Aston Villa 
(57). Forest pourrait 
ainsi retrouver la C1, 
qu'elle a remportée 
deux fois (1979 et 1980) 
mais n'a plus disputée 
depuis plus de 40 ans. 
L'équipe des Midlands 
a pris le meilleur sur un 
Tottenham encore une 
fois extrêmement déce-
vant. Les Londoniens 
avaient déjà la tête à 
leur demi-finale de 

Ligue Europa contre les 
Norvégiens de 
Bodo/Glimt, ultime 
chance de sauver leur 
saison.. Après cette 
18ème défaite, la 8e à 
domicile, les Spurs 
pointent à la 16e place. 
S'ils devaient y rester, 
ce serait le plus mauvais 
classement de l'équipe 
londonienne depuis son 
retour en première di-
vision en... 1978. 

R.S 

Huit ans après son triomphe à Ro-
land-Garros à seulement 20 ans, 
la Lettone Jelena Ostapenko a re-

trouvé ses sensations sur terre battue, en 
remportant lundi le tournoi WTA 500 de 
Stuttgart, s'offrant au passage le scalp des 
deux premières mondiales. 
En finale, Jelena Ostapenko a dominé 
lundi la N.1 mondiale, la Bélarusse Aryna 
Sabalenka, en deux sets 6-4, 6-1 et un peu 
moins d'une heure et demie (1h25), alors 
qu'elle n'avait jamais réussi à la battre lors 
de leurs trois premières rencontres. La 
dernière remontait au WTA 1000 de 
Rome (terre battue) l'année dernière et 
avait rapidement tourné en faveur de Sa-
balenka en 72 minutes (6-2, 6-4). 
Jeudi en quarts de finale, Ostapenko avait 
une nouvelle fois pris le meilleur sur la 
N.2 mondiale, la Polonaise Iga Swiatek, en 

trois sets (6-3, 3-6, 6-2) et plus de deux 
heures (2h07). Elle signait là son sixième 
succès en autant de rencontres face à la 
quadruple lauréate de Roland-Garros 
(2020, 2021, 2022, 2024). 
Lundi, Ostapenko a pu s'appuyer sur sa 
première balle (près de 60% sur l'ensem-
ble de la rencontre), remportant plus de 
80% des points derrière son premier ser-
vice. Elle a en permanence agressé Saba-
lenka en retour de service, à l'image de la 
balle de match plantée sur un retour en 
coup droit court croisé imparable. 
"Un grand merci à mon équipe, qui me 
soutient toujours, dans les bons et les 
mauvais jours. Je sais que ce n'est pas tou-
jours facile avec moi", a glissé la Lettone 
après sa victoire. 
A 27 ans (elle soufflera ses 28 bougies le 8 
juin), elle disputait sa première finale sur 

le circuit sur terre battue depuis son sacre, 
à la surprise générale, sur l'ocre parisien 
en 2017. Elle décroche son neuvième titre 
WTA, le première depuis Linz (Autriche) 
sur surface dure en février 2024. 
 
Quatrième finale perdue pour Saba-
lenka 
Arrivée 24e mondiale à Stuttgart, elle sera 
18e au prochain classement WTA dans 
une semaine, et débute ainsi de façon 
idéale la saison européenne sur terre bat-
tue, qui va se prolonger avec les WTA 
1000 de Madrid à partir de mardi, puis de 
Rome et le point culminant à Roland-
Garros dans un mois (25 mai-8 juin). 
Sabalenka s'incline de son côté pour la 
quatrième fois en finale à Stuttgart, dont 
le plateau depuis de nombreuses années 
n'a rien à envier à un tournoi WTA 1000 

(six des sept premières mondiales étaient 
présentes cette semaine). 
En 2021, 2022 et 2023, elle s'était à chaque 
inclinée contre la N.1 mondiale: l'Austra-
lienne Ashleigh Barty, puis deux fois 
contre Swiatek. 
Face à Ostapenko, elle a manqué de pre-
mière balle sur son engagement, mais 
même quand elle est parvenue à la passer 
(52%), elle n'a remporté que la moitié des 
points (18 sur 34). 
Chose inhabituelle, la finale s'est déroulée 
cette année un lundi, en raison de la se-
maine de Pâques: en Allemagne, sauf dé-
rogation spéciale que le tournoi ATP de 
Munich a demandé et obtenu, il est inter-
dit de pratiquer toute activité le Vendredi 
Saint, décalant ainsi d'un jour les trois 
derniers tours du tournoi WTA. 

AFP 

TENNIS 

Huit ans après Roland-Garros, Ostapenko gagne à nouveau sur terre à Stuttgart 

Nottingham Forest est remonté sur le podium du championnat d'Angleterre 
et se place idéalement dans la lutte pour une place lors de la prochaine 
Ligue des champions, après sa victoire à Tottenham (2-1) lundi, en clôture 
de la 33e journée. 



Dans le même cadre, les coéquipiers du 
capitaine, Riyad Mahrez, disputeront 
cinq jours plus tard, le 10 juin à 

Stockholm, un autre match amical face à la 
Suède qui se prépare également à la dernière 
partie des éliminatoires de la Coupe du 
monde 2026. 
Ces deux matchs sont inscrits au programme 
des dates FIFA pour les matchs amicaux. 
Ayant déjà assuré sa qualification à la pro-
chaine coupe d'Afrique des nations (CAN-

2026), la sélection algérienne a déjà franchi un 
pas vers la qualification au Mondial de la 
même année, sur le continent nord-améri-
cain.Lors de la 6e journée des éliminatoires, 
les camarades de Mohamed Amine Amoura 
avait remporté une importante victoire contre 
le Mozambique (5-1), un adversaire direct 
pour la qualification, s'emparant par la même 
occasion de la première place du Groupe (G), 
avec 15 points. Une phase éliminatoire qui ne 
reprendra que durant le mois de septembre, 

avec la 7e journée. 
L'Algérie accueillera le Botswana, entre le 1er 
et le 09. A la fin des éliminatoires, les premiers 
des neuf groupes en lice seront directement 
qualifiés pour la phase finale du Mondial 
2026. 
Les quatre meilleurs deuxièmes (des groupes) 
joueront un tournoi de barrage de la CAF, 
dont le vainqueur participera au tournoi de 
barrage de la Fédération internationale (Fifa). 

R.S. 

FOOT / PRÉPARATION 

Algérie - Rwanda en amical début  
juin à Constantine 

FOOT/ CHAMPIONNAT 
D'AFRIQUE SCOLAIRE 
2025 
L'Algérie débutera face 
au Ghana aujourd’hui 
  

La sélection algérienne scolaire mas-
culine de football (U15), affrontera 
son homologue ghanéenne, au-

jourd’hui  à Accra (11h00), à l'occasion de 
son entrée en lice au championnat 
d'Afrique scolaire 2025 (23-26 avril), 
selon le programme de la compétition dé-
voilé lundi. 
Logés dans le groupe A, les Algériens en-
chaîneront, en défiant jeudi l'Ouganda à 
10h00 puis l'Afrique du Sud à 12h00. Huit 
pays prendront part à cette 3e édition du 
championnat d'Afrique scolaire 2025, 
dans chaque catégorie (garçons et filles). 
Le groupe B est composé de la Tanzanie, 
du Sénégal, de la Côte d'Ivoire, et de la 
RD Congo. 
Les deux premiers de chaque poule se 
qualifient pour les demi-finales, fixées au 
vendredi 25 avril, suivies du match de 
classement le samedi 26 avril à partir de 
11h00, puis de la finale à 14h30, le 
même jour. 
La sélection algérienne scolaire avait va-
lidé son billet pour cette 3e édition, après 
avoir terminé en tête du classement du 
tournoi qualificatif de la zone d'Afrique du 
nord, fin janvier 2025 à Oran. 
Vainqueur de la précédente édition chez 
les filles, l’Afrique du Sud remettra son 
titre en jeu, après sa victoire face au 
Maroc l'an passé en Tanzanie. Chez les 
garçons, la Tanzanie, titrée à domicile 
face à la Guinée, défendra également 
son trophée. 
Les vainqueurs des tournois masculin et 
féminin recevront chacun une dotation de 
300.000 dollars, les finalistes 200.000 
dollars, tandis que les médaillés de 
bronze se verront attribuer 150.000 dol-
lars. 
R.S 
 

FÉDÉRATION  
ALGÉRIENNE 
 D'HALTÉROPHILIE 
Le président Kamel Saïdi  
élu membre du bureau 
exécutif de l'Union africaine 
  

Le président de la Fédération algé-
rienne d'Haltérophilie (FAH), Kamel 
Saïdi, a été élu membre du bureau 

exécutif de l'Union africaine de la disci-
pline, lors de l'Assemblée générale tenue 
hier mardi à Moka, à l'île Maurice, en 
marge des championnats d'Afrique qui se 
déroulent du 20 au 28 avril, a appris 
l'APS auprès de l'instance fédérale. 
Le président de la FAH a été élu membre 
du bureau exécutif de l'Union Africaine, 
après avoir obtenu la confiance de la ma-
jorité des membres participant à l'Assem-
blée générale. "Cette élection est 
l'aboutissement des efforts de l'Algérie 
pour développer l'haltérophilie sur le 
continent et reflète son statut croissant au 
niveau africain", a-t-on ajouté. 
Dans le même contexte, les Algériens Dr. 
Fares Abdelghani et Dr. Ait Messaoud 
Abdelghani, ont été élus, respectivement, 
au Comité de recherche et de formation 
et au Comité médical, "ce qui met en évi-
dence la présence forte et effective de 
l'Algérie au sein des instances de l’Union 
Africaine et confirme l’engagement de 
l’Algérie à contribuer au développement 
de ce sport à différents niveaux tech-
niques, médicaux et scientifiques", a pré-
cisé la même source.La Fédération 
algérienne d’Haltérophilie a félicité l’en-
semble des élus et exprime sa fierté de 
cette représentation distinguée qui reflète 
la compétence des cadres algériens et la 
confiance placée par les partenaires afri-
cains en leurs compétences. 

R.S 
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La sélection algérienne de football affrontera son homologue du Rwanda début juin prochain à Constantine dans un match 
amical inscrit dans le cadre de sa préparation aux éliminatoires de la Coupe du monde 2026, prévue aux Etats Unis, au 
Mexique et au Canada, a annoncé la Fédération algérienne de football (FAF) sur son site officiel. " La rencontre aura lieu le 
jeudi 5 juin 2025 au stade Chahid Hamlaoui de Constantine, et son coup d'envoi est fixé à 20h00", a ajouté le communiqué. 

Un deuxième groupe de préparateurs 
physiques a entamé, lundi, le qua-
trième module du stage de formation 

qui leur est destinée, au Centre de regroupe-
ment et de préparation de l'élite sportive de 
Fouka, dans la wilaya de Tipaza, a indiqué la 
Fédération algérienne de football (FAF), sur 
son site officiel. 
La cérémonie d'ouverture a été présidée par 
le nouveau Chef du département de la forma-
tion au sein de la Direction Technique Natio-

nale (DTN), Karim Kaced, qui a adressé aux 
stagiaires ses vœux de réussite dans leur par-
cours de formation et bénéficié des bienfaits 
de ce stage visant à améliorer leurs compé-
tences. 
Ce stage s'inscrit dans le cadre du pro-
gramme fédéral de formation dédié aux pré-
parateurs physiques, lequel comprend une 
série de conférences théoriques et d'ateliers 
pratiques, encadrés par des docteurs spéciali-
sés.La formation se poursuivra jusqu'au sa-

medi 26 avril, date de clôture de ce module. Il 
est à rappeler qu'un premier groupe de pré-
parateurs physiques, sur un total de 39 sta-
giaires, avait bénéficié du même module, la 
semaine dernière au même lieu. 
Les stagiaires devront présenter des travaux à 
la fois théoriques et pratiques tout au long de 
cette formation, dont l'objectif est de permet-
tre aux participants d'approfondir leurs 
connaissances en préparation physique. 

R.S 

FOOT/ FORMATION DES PRÉPARATEURS PHYSIQUES 

Début du quatrième module à Fouka à Tipasa 

Le président de la Fédération Algérienne de 
Football (FAF), M. Walid Sadi, s'est réuni, 
lundi, au siège de la FAF, avec les arbitres 

d'élite, dans le cadre d'une rencontre de mobili-
sation et de sensibilisation, dans un contexte 
marqué par certaines insuffisances arbitrales 
constatées lors de récentes rencontres, a indiqué 
un communiqué de l'instance fédérale. 
Au cours de cette réunion, le président de la FAF 
a exprimé sa vive préoccupation face à ces man-
quements. Il a toutefois instruit la Commission 
Fédérale d'Arbitrage à les analyser avec discer-
nement, tout en renforçant l'accompagnement 
des arbitres à l'approche d'une fin de saison où 

les enjeux sportifs sont particulièrement impor-
tants, a ajouté le communiqué de la FAF. M. Sadi 
a également tenu à rappeler aux arbitres l'impor-
tance de la mission qui leur est confiée et le 
poids de la responsabilité qui en découle, tout en 
réitérant le soutien indéfectible de la Fédération 
à leur égard.Pour sa part, le directeur national 
d'arbitrage, Mehdi Abid Charef, a déclaré au site 
de la Fédération que la rencontre a été initiée par 
le président de l'instance, beaucoup plus pour " 
sensibiliser les arbitres sur les derniers matchs 
du championnat, et les inciter à assumer leur 
tâche et veiller à accomplir leur mission comme 
il convient".Dans le même contexte, le président 

de la FAF se réunira au siège de son instance 
avec l'ensemble des présidents des clubs de la 
ligue professionnelle, "A l'approche de la der-
nière ligne droite du championnat, la responsa-
bilité de chaque acteur du football national est 
plus que jamais engagée pour garantir le bon dé-
roulement de la compétition dans le respect des 
règles et des valeurs du sport", a indiqué la fédé-
ration, réaffirmant son engagement total en fa-
veur de l'éthique sportive et du fair-play, tout en 
appelant à l'unité, à la retenue et à un sens élevé 
des responsabilités de la part de tous les interve-
nants. 

R.S 

RÉUNION FAF/ARBITRES D'ÉLITE 

Sadi sensibilise les arbitres sur les dernières jour-
nées du Championnat 
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Le gouvernement sou-
danais a annoncé 
lundi avoir accepté 

la construction de bases 
d'approvisionnement lo-
gistique de l'ONU dans 
l'Etat du Darfour du Nord, 
dans l'ouest du Soudan. 
"Le gouvernement du Sou-
dan a accepté la demande 
des Nations Unies d'établir 
des bases d'approvisionne-
ment logistique autour 
d'El Fasher pour faciliter le 
travail humanitaire dans 
les régions de Mellit et de 
Tawila", a déclaré le 
Conseil souverain de tran-
sition du Soudan dans un 
communiqué. Il a indiqué 
que son président, Abdel 
Fattah Al-Burhan, égale-
ment commandant des 
Forces armées soudanaises 
(FAS), avait reçu lundi un 
appel téléphonique du se-
crétaire général adjoint de 
l'ONU aux affaires huma-
nitaires et coordinateur 

des secours d'urgence, 
Tom Fletcher, au cours du-
quel les deux hommes ont 
discuté de la possibilité 
d'acheminer de l'aide à El 
Fasher tout en évitant les 
obstacles posés par les 
Forces de soutien rapide 
(FSR) ou par d'autres ac-
teurs. Le Bureau des Na-
tions Unies pour la 
coordination des affaires 
humanitaires (OCHA) a 
souligné dimanche la né-
cessité d'accorder à l'ONU 
et aux organisations non 

gouvernementales un 
accès immédiat et durable 
à El Fasher et aux zones 
environnantes afin d'assu-
rer la livraison sûre et à 
grande échelle des aides 
humanitaires vitales. "Le 
déplacement massif actuel, 
en particulier depuis Zam-
zam, Abou Shouk et d'au-
tres camps de déplacés, a 
poussé environ 400.000 à 
450.000 personnes vers 
Tawila, les zones entourant 
Djebel Marra, et plus loin 
encore", a signalé l'OCHA 

dans un communiqué. De-
puis le 10 mai 2024, de 
violents combats ont éclaté 
entre l'armée et les FSR à 
El Fasher, dans le cadre du 
conflit plus large qui règne 
dans le Soudan depuis la 
mi-avril 2023. Le conflit a 
fait des dizaines de milliers 
de morts, déplacé plus de 
15 millions de personnes 
et laissé le Soudan face à ce 
que les Nations Unies qua-
lifient d'une des pires 
crises humanitaires au 
monde. 

SOUDAN 

Vers la construction  
de bases logistiques  
de l'ONU dans l'ouest 

Subissant une nou-
velle escalade des at-
taques des gangs, 

Haïti s'approche du "point 
de non retour", a alerté 
l'ONU lundi, appelant la 
communauté internatio-
nale à agir pour empêcher 
le pays de plonger dans un 
"chaos total". "Nous ap-
prochons d'un point de 
non retour. Alors que la 
violence des gangs conti-
nue de se propager dans 
de nouvelles zones du 
pays, les Haïtiens vivent 
dans une vulnérabilité de 
plus en plus grande et sont 
de plus en plus sceptiques 
sur la capacité de l'Etat à 
répondre à leurs besoins", 
a déclaré devant le Conseil 
de sécurité Maria Isabel 

Salvador, représentante 
spéciale de l'ONU dans le 
pays. "Sans aide interna-
tionale décisive, concrète 
et dans les délais", "Haïti 
pourrait faire face à un 
chaos total", s'est-elle in-
quiétée, décrivant les at-
taques coordonnées 
menées par les gangs pour 
accroître encore leur 
contrôle à Port-au-Prince 
et dans d'autres régions 
jusqu'ici relativement 
épargnées. Dans son rap-
port trimestriel, le secré-
taire général de l'ONU 
Antonio Guterres évoque 
lui les "craintes d'un effon-
drement imminent de la 
présence de l'Etat à Port-
au-Prince", capitale déjà 
contrôlée à environ 85% 

par les gangs. Un soutien 
supplémentaire à la police 
est "requis immédiate-
ment" pour qu'elle em-
pêche "la capitale de 
glisser vers le précipice", 
écrit-il. "La République 
d'Haïti est en train de 
mourir à petit feu sous 
l'action combinée des 
gangs armés, des narcotra-
fiquants, et des trafiquants 
d'armes", a déploré de son 
côté l'ambassadeur haïtien 
Ericq Pierre, appelant ses 
partenaires à "aider à dé-
barrasser le pays des gangs 
qui terrorisent la popula-
tion". Le pays dirigé par 
des institutions de transi-
tion a connu un nouveau 
regain de violence depuis 
mi-février.

RAVAGÉ PAR LES GANGS 

Haïti proche du "point de non retour" 

CENTRE-EST DU NIGERIA 
Le bilan des attaques grimpe  
à 72 morts 

Le bilan des récentes attaques menées par des 
hommes armés dans l'Etat nigérian de Benue (cen-
tre), s'est alourdi à 72 morts, ont annoncé lundi les 

autorités locales Les autorités locales avaient fait état de 
56 personnes tuées au cours de ces attaques, survenues 
entre les 17 et 18 avril dans des communautés de la zone 
de gouvernement local d'Ukum. Le bilan des victimes a 
augmenté alors que les agences de sécurité locales et les 
volontaires continuaient à ratisser la brousse environ-
nante, a déclaré aux médias Isaac Uzaan, porte-parole du 
gouvernement. Ces derniers mois, le Nigeria a été le théâ-
tre d'une série d'attaques perpétrées par des groupes 
armés. Des vols de bétail et des actes de banditisme 
armé se sont également produits à plusieurs reprises 
dans le pays. Ces nouvelles violences sont les plus ré-
centes d'une série meurtrière dans le centre du Nigeria. 
Deux attaques survenues en moins de deux semaines ont 
fait plus de 100 morts dans l'Etat central de Plateau. 
 

CONFLIT EN RDC 
Après Kinshasa, le nouveau 
médiateur de l'UA à Kigali 

Le nouveau médiateur de l'Union africaine dans le 
conflit dans l'est de la République démocratique du 
Congo (RDC), le président togolais Faure Gnas-

singbé, s'est rendu à Kigali pour des "consultations" 
avec le chef de l'Etat rwandais Paul Kagame, a indiqué 
lundi la présidence togolaise. La semaine dernière, il 
s'était rendu à Kinshasa pour rencontrer le président 
congolais Félix Tshisekedi. Il s'agit des premières visites 
dans les deux capitales du médiateur de l'UA depuis 
qu'il a succédé le 13 avril à son homologue angolais 
Joao Lourenço, qui occupait ce rôle depuis 2022. Le 
médiateur togolais "aura des entretiens en tête-à-tête 
avec son homologue rwandais sur les causes, les 
conséquences et les implications des différents acteurs 
régionaux" dans ce conflit, précise la présidence dans 
un communiqué. "L'ambition du Togo est de poser les 
bases d'un dialogue constructif et d'une réconciliation 
durable pour une résolution pacifique de cette crise". 
Depuis fin 2021, une demi-douzaine de trêves et ces-
sez-le-feu ont été décrétés dans l'est de la RDC, avant 
d'être rapidement rompus. 

LA NATION 23/04/2025 ANEP 2516013486

BIRMANIE 
La trêve post-séisme sur le point d'expirer 

Le cessez-le-feu décrété par les autorités birmanes après le tremblement de terre doit expi-
rer mardi soir à minuit (17H30 GMT), mais les groupes d'aide humanitaire et les média-
teurs internationaux réclament un délai supplémentaire devant l'ampleur des dégâts. 

L'armée birmane a annoncé, le 2 avril, un cessez-le-feu pour faciliter les secours et la recons-
truction après le séisme de magnitude 7,7 qui a tué plus de 3.700 personnes dans le centre du 
pays. Les groupes d'aide humanitaire et les puissances régionales ont appelé à respecter la 
trêve et à la prolonger, alors que les efforts humanitaires entrent dans leur quatrième semaine. 
Plus de 60.000 personnes vivent dans des camps de tentes après le séisme du 28 mars, selon 
les Nations unies qui évoquent deux millions de Birmans "dans un besoin critique d'aide et de 
protection". 
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Le porte-parole du Bureau de la 
coordination des affaires humani-
taires des Nations Unies (OCHA), 

Jens Laerke, a déclaré mardi que la 
bande de Ghaza connait la "pire situa-
tion humanitaire" depuis le début de 
l'agression sioniste génocidaire en octo-
bre 2023, en raison de l'interdiction par 
l'occupant de l'entrée de l'aide humani-
taire à l'enclave. 
Cette déclaration fait suite à une ques-
tion sur l'interdiction d'entrée de l'aide 
humanitaire par l'entité sioniste depuis 
plus de 50 jours, lors d'une conférence 
de presse à l'Office des Nations Unies à 
Genève. Laerke a souligné que "l'aide 
humanitaire n'est pas arrivée à Ghaza 
depuis 50 jours", ajoutant que "les mar-
chandises commerciales n'ont pas at-
teint Ghaza depuis une période encore 
plus longue". Et d'ajouter: "A Ghaza, on 

observe une nette tendance vers une ca-
tastrophe totale. A l'heure actuelle, la si-
tuation humanitaire à Ghaza est 
peut-être la pire depuis le début de la 
guerre". 
Les forces d'occupation sionistes ont re-
pris leur agression le 18 mars contre 
Ghaza après une interruption de plus de 
deux mois, consécutive à un accord de 
cessez-le-feu. Le bilan total de l'agres-
sion génocidaire contre l'enclave pales-
tinienne est établi jusque-là, à 51.266 
martyrs et 116.991 blessés, depuis le 7 
octobre 2023. 
  
PLUS DE 600.000 ENFANTS PALESTINIENS 

RISQUENT LA PARALYSIE 

Plus de 600.000 enfants palestiniens ris-
quent la paralysie permanente et des 
handicaps dans la bande de Ghaza, suite 

au blocage par l'occupation sioniste des 
vaccins contre la polio depuis 40 jours. 
Des sources médicales, citées par 
l'agence palestinienne de presse Wafa, 
ont indiqué que "602.000 enfants ris-
quent d'être atteints de paralysie perma-
nente et de handicaps chroniques, à 
moins que l'occupation n'introduise les 
vaccins contre la polio qui ont été sus-
pendus il y a 40 jours". 
Les mêmes sources ont ajouté que l'in-
terdiction de l'introduction des vaccins 
entrave les efforts de mise en œuvre de 
la quatrième phase de vaccination des 
enfants palestiniens, pour renforcer la 
prévention de la polio, alors qu'ils sont 
déjà menacés par des complications sa-
nitaires graves et sans précédent, suite 
au manque de sources de nutrition 
saine et d'eau potable. 

R.I 

OCHA 

Ghaza connaît la pire situation humanitaire 
 depuis le début de l'agression sioniste3 

AGRESSIONS SIONISTES 
 EN CISJORDANIE 
Les démolitions de maisons 
visent à judaïser le territoire 
palestinien 
  

Le mouvement de résistance palestinien Hamas a affirmé 
que les démolitions de maisons perpétrées par l'armée 
sioniste à Ramallah et à El-Khalil en Cisjordanie occupée 

s'inscrivait dans le cadre du plan de l'occupant visant à judaï-
ser le territoire palestinien et à effacer la présence palesti-
nienne.Dans un communiqué publié lundi soir, le Hamas a 
déclaré que "les opérations de démolition menées par l'armée 
sioniste révèlent le fascisme de l'occupation" et s'inscrit dans 
le cadre du "plan sioniste visant à judaïser la terre et à imposer 
par la force l'annexion, dans le cadre d'une politique systéma-
tique visant à éliminer la présence palestinienne". Il a souligné 
que cette politique fasciste, associée à une guerre d'extermi-
nation en cours contre la bande de Ghaza, "constitue une vio-
lation flagrante des lois internationales et humanitaires, tout en 
appelant à "une action internationale urgente pour mettre un 
terme à ces crimes et demander des comptes à leurs respon-
sables".Le Hamas a appelé à cet effet les Palestiniens, en par-
ticulier en Cisjordanie, à "s'aligner derrière l'option de la 
résistance globale pour la défense de la terre, de la dignité et 
des droits nationaux inaliénables".Lundi, l'armée sioniste a dé-
moli deux maisons et un immeuble résidentiel dans les gou-
vernorats de Ramallah et d'El-Khalil, dans le centre et le sud 
de la Cisjordanie occupée.La démolition de maisons palesti-
niennes intervient alors que l'armée sioniste poursuit son 
agression contre les camps de réfugiés, les villes et les vil-
lages du nord de la Cisjordanie occupée depuis le 21 janvier. 
Parallèlement à la guerre génocidaire à Ghaza qui a fait de-
puis le 7 octobre 2023, 51.266 martyrs et 116.991 blessés, l'ar-
mée d'occupation sioniste et les colons ont intensifié leurs 
attaques en Cisjordanie, y compris à El Qods-Est, entraînant 
le martyre de plus de 954 Palestiniens, et faisant près de 7000 
blessés tandis que 16400 Palestiniens ont été arrêtés. 

R.I 
  
PLAN EXPANSIONNISTE MAROCAIN  
AU SAHARA OCCIDENTAL 
La classe politique espagnole 
contre la position du 
gouvernement 
  

La classe politique espagnole continue de protester, 
avec véhémence, contre la réaffirmation par Madrid de 
son soutien au pseudo "plan d'autonomie" marocain pour 

le Sahara occidental, l'exhortant à respecter la légalité interna-
tionale.Les déclarations, jeudi dernier, du ministre espagnol 
des Affaires étrangères dans lesquelles il a réaffirmé le soutien 
de son pays au plan expansionniste du Maroc au Sahara occi-
dental, ont suscité une vague de critiques de la part de la for-
mation de gauche radicale Sumar, membre de la coalition au 
pouvoir, mais aussi de la part de Podemos, ou encore de mili-
tants du Parti socialiste ouvrier espagnol (PSOE) du Premier 
ministre Pedro Sanchez.Depuis jeudi, des voix au sein de la 
coalition de Yolanda Diaz, la fondatrice de Sumar, se sont éle-
vées pour dénoncer la rupture de la neutralité historique de 
l'Espagne, qui s'alignait depuis la fin de la colonisation sur la 
position des Nations Unies, en faveur d'un référendum d'auto-
détermination au profit du peuple sahraoui. 
Selon cette formation, le PSOE "s'est écarté du consensus ex-
plicite" de soutien à l'autodétermination du peuple sahraoui. 
"Nous croyons fermement au droit du peuple sahraoui à déci-
der de son destin", a déclaré la coordinatrice générale de 
Sumar, Lara Hernandez, à la presse espagnole, rappelant que 
sa formation est un "fervent défenseur" de la Charte des Na-
tions Unies qui garantit aux peuples vivant sous occupation 
leur droit à l'autodétermination. "Pour nous, le droit internatio-
nal et les droits humains sont une ligne rouge", a-t-elle ajouté, 
soulignant que "c'est le PSOE qui, avec ce revirement, ne res-
pecte pas les engagements pris par le gouvernement progres-
siste lors de son investiture". "Parce que la seule position 
valable sur cette question est le droit à l'autodétermination", a-
t-elle martelé.Pour la député de Mas Madrid (gauche), Tesh 
Sidi, la soumission du PSOE au Maroc "ne relève pas seule-
ment de l'hypocrisie ou du realpolitik", mais constitue plutôt un 
signe de "manque de courage" lorsqu'il s'agit de "défendre les 
droits de l'homme de manière cohérente et globale".L'autre 
formation de gauche radicale, Podemos, a également critiqué 
les propos du chef de la diplomatie espagnole et la position du 
gouvernement. "Le peuple espagnol a une dette envers le 
peuple sahraoui et l'Espagne doit œuvrer pour son autodéter-
mination", a plaidé le porte-parole du parti, Pablo Fernandez, 
lors d'une conférence de presse tenue lundi.Dans un commu-
niqué publié lundi, des militants du PSOE ont exprimé leur 
"préoccupation" face au soutien de la diplomatie espagnole au 
pseudo "plan d'autonomie" présenté par le Maroc, appelant 
leur parti à "maintenir son engagement envers le cadre des 
normes des Nations unies et le droit à l'autodétermination".Les 
résolutions successives des Nations unies établissent que 
toute solution au conflit doit être mutuellement acceptée et ga-
rantir l'exercice du droit inaliénable du peuple sahraoui à l'au-
todétermination.Par conséquent, "valider une proposition 
unilatérale, comme la proposition d'autonomie avancée par le 
Maroc, sans le consentement du peuple sahraoui, signifie 
ignorer le mandat pour une solution mutuellement acceptable 
et s'écarter du droit international", ont-ils déploré. Ils ont rap-
pelé, dans ce contexte, que "du point de vue de la légalité in-
ternationale, le Sahara occidental est un territoire non 
autonome en attente de décolonisation" et que, selon la 
Charte des Nations unies, "le principe de l'autodétermination 
des peuples fait partie, de manière structurelle, de la légalité 
internationale assumée par les Etats signataires" dudit docu-
ment. 

R.I 

Selon le responsable, qui a requis l'ano-
nymat, la délégation — dirigée par 
Khalil Al-Hayya et comprenant d'au-

tres cadres du mouvement — tiendra des 
réunions avec des responsables égyptiens 
afin d'examiner des propositions récentes 
visant à instaurer un cessez-le-feu durable. 
  

UN PLAN AMBITIEUX PORTÉ  
PAR L’ÉGYPTE ET LE QATAR 

Un haut responsable palestinien proche des 
négociations a révélé à la BBC que les mé-
diateurs égyptiens et qataris ont proposé 
une nouvelle feuille de route pour mettre 
fin à la guerre à Gaza. Ce plan inclurait une 
trêve de cinq à sept ans, la libération de tous 
les otages israéliens en échange de prison-
niers palestiniens, la fin officielle du conflit, 
ainsi que le retrait total des forces israé-
liennes de Gaza. 
Ce projet fait suite à l’échec d’un précédent 
cessez-le-feu, tombé à l’eau il y a un mois 
après la reprise des bombardements israé-
liens sur Gaza. Chaque partie avait alors re-
jeté la responsabilité de l’échec sur 
l’autre.Israël n’a pour l’instant fait aucun 
commentaire sur cette proposition. 
La délégation du Hamas est également 
composée du chef du bureau politique, Mo-

hamed Darwish, et du principal négocia-
teur Khalil Al-Hayya. 

 HAMAS REJETTE LES EXIGENCES  
ISRAÉLIENNES 

Ces nouvelles consultations interviennent 
quelques jours après que Hamas a rejeté 
une proposition israélienne qui exigeait le 
désarmement du mouvement en échange 
d'une trêve limitée à six semaines.Le Pre-
mier ministre israélien, Benyamin Neta-
nyahou, a récemment réaffirmé sa 
position : pas de fin de guerre sans l'éli-
mination du Hamas et la libération de 
tous les otages. De son côté, Hamas in-
siste sur l’arrêt définitif des hostilités 
comme préalable à tout échange d’otages. 
Un interlocuteur palestinien informé a 
par ailleurs déclaré à la BBC que Hamas 
serait prêt à transférer la gestion de Gaza 
à une entité palestinienne convenue à 
l’échelle nationale et régionale, laquelle 
pourrait être l’Autorité palestinienne de 
Ramallah ou une structure administra-
tive temporaire. 
Cependant, Netanyahou a écarté toute im-
plication de l’Autorité palestinienne dans 
l’administration future de Gaza, que le 
Hamas contrôle depuis 2007. 

 VERS UN ACCORD EN CINQ POINTS ? 

Selon des informations obtenues par le 
journal Asharq Al-Awsat, Hamas s'apprête 
à soumettre un plan en cinq points lors de 
sa réunion au Caire : 
1.            Un échange global de prisonniers, 
dans un seul accord, selon des mécanismes 
et un calendrier à définir : la libération de 
tous les otages israéliens contre un nombre 
convenu de prisonniers palestiniens. 
2.            Un cessez-le-feu permanent, ac-
compagné du retrait total des forces israé-
liennes, de la levée du blocus et de la 
reconstruction de Gaza, le tout sous garan-
ties internationales et régionales. 
3.            Un retour au statu quo d'avant le 2 
mars 2025, y compris l'arrêt complet des 
opérations militaires et le retour des forces 
israéliennes à leurs positions du 17 janvier 
2025, avec entrée des aides humanitaires 
selon le protocole en vigueur. 
4.            La création d’un comité local de 
technocrates indépendants pour gérer 
Gaza, conformément à la proposition égyp-
tienne de soutien communautaire. 
5.            L’engagement au consensus natio-
nal palestinien, dans le cadre des accords 
passés entre les factions, notamment l'ac-
cord de Pékin de 2024. 

R.I 

UN NOUVEAU PLAN DE TRÊVE À GAZA 

Une proposition de cessez-le-feu 
de cinq à sept ans 

Un haut responsable du mouvement Hamas a confirmé hier, mardi, qu'une délégation de la faction 
palestinienne a quitté Doha en direction du Caire pour discuter de nouvelles idées de cessez-le-feu 
entre la résistance palestinienne et Israël dans la bande de Gaza..
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Le concours organisé pour 
la circonstance a vu le 
sacre des poétesses Aya 

Rezaïguia, dans la catégorie 
poésie en langue arabe clas-
sique, pour son texte "Soirée au 
royaume de lumière". Suivent 
Asma « Un nuage dans l’ab-
sence » et Ahlem « Improvisa-
tion sur le mode du bonheur ». 
En melhoun, Kaouther Farahtia 
a été distinguée pour son 
poème « Mon père », suivie 
par Saloua Messaï et chahrazad. 
Le jury a également salué les 
textes de Bouchra Berkani, 

Aïcha Atik, Hedil Akif et Mo-
nira Drid pour leur qualité et 
leur profondeur. Le meilleur 
poème a reçu  70 000 Da, le se-
cond 50.000 Da et le troisième 
30.000 Da. 
Cette manifestation culturelle a 
donné lieu à une compétition 
de haut niveau à laquelle ont 
participé 40 poétesses de diffé-
rentes wilayas du pays, autant 
de voix féminines qui ont su 
porter des messages d'espoir, de 
résistance et de liberté, et expri-
mer la réalité des femmes, la 
patrie, l'identité, le patrimoine 

et l'humanisme, donnant sa 
pleine mesure à la profondeur 
de la poésie féminine algé-
rienne. 
Notons que la clôture de la ma-
nifestation a été marquée par 
l’interprétation d’un chœur 
poignant intitulé "El Qods 
Salam" mêlant poésie et perfor-
mance vocale, conférant à la 
soirée une dimension esthé-
tique digne de la ville des ponts 
suspendus, de sa longue his-
toire et de sa fidélité, ainsi que 
celle de l’Algérie entière, à la 
cause palestinienne. 

Le festival a également donné 
lieu à des expositions dédiées 
au patrimoine national, à des 
ateliers et à des visites de dé-
couverte des plus importantes 
sites historiques et touristiques 
de la ville du Vieux Rocher, 
ainsi qu’à un salon mettant en 
avant des entreprises émer-
gentes en matière d'intelligence 
artificielle et ce, à l’occasion du 
mois du patrimoine placé, cette 
année, sous le slogan "Le patri-
moine culturel à l'ère de l'intel-
ligence artificielle". 

R.C 

LE FESTIVAL NATIONAL DE LA POÉSIE  
FÉMININE À CONSTANTINE 

La 14e édition récompense 
les lauréates
Le rideau est tombé, dimanche,  à Constantine, sur le 14ème Festival culturel national de 
poésie féminine qui a attiré, trois jours durant, un public nombreux à la maison de la 
culture Malek Haddad. 

Le dossier relatif aux "tombeaux 
royaux de Numidie en Algérie", mo-
numents funéraires de la période 

numide, sera proposé par l’Algérie à 
l’Unesco pour classement au patrimoine 
mondial de l’humanité dés l’année pro-
chaine. 
Les tombeaux royaux de Numidie, situés 
à Batna, Constantine, Tipasa, Ain Temou-
chent, Tiaret et Tamanrasset, font partie 
des 11 dossiers proposés au classement 
sur la liste indicative du patrimoine mon-
dial (matériel). 
Selon, le ministre de la Culture et des 
Arts, Zouhir Ballalou, les autres dossiers 
seront proposés chaque deux ans au clas-
sement afin de rattraper le retard, ajou-
tant que la mise à jour de la liste 
indicative du patrimoine mondial en Al-
gérie, s’inscrit dans le cadre du plan d’ac-
tion quinquennal (2025- 2029) pour le 

classement des sites culturel, naturel et 
mixtes, sur la liste indicative du patri-
moine matériel mondial. 
Concernant le patrimoine immatériel, il a 
rappelé que les dossiers relatifs aux "sa-
voir-faire liés à l'habit et au bijou kabyles" 
et le "Zellij" ont été déposés dernièrement 
pour leur classement au patrimoine mon-
dial immatériel. 
Le ministre a rappelé également que d'au-
tres dossiers, notamment le "Karakou", la 
"blouza d'Oran" et "Laalaoui", sont en 
cours de préparation, pour le classement 
au patrimoine mondial immatériel. 
Au sujet de la réhabilitation de la Casbah 
d’Alger, site classé au patrimoine matériel 
mondial en 1992 par l’UNESCO, le mi-
nistre a indiqué que les travaux de restau-
ration, en cours, de certains sites et 
monuments de la vieille Médina, comme 
la Citadelle, avancent bien et devront être 

ouverts au public dès leur réception pro-
chaine. D’autres sites et monuments sont 
en cours de réhabilitation, à l'instar de 
"Dar El Hamra", "Dar El Kadi, en plus des 
opérations de réhabilitation au niveau des 
palais. 
Dans le même sens, il a rappelé que 
"1.080 sites historiques et 25 secteurs sau-
vegardés, dotés de Plan de sauvegarde" 
sont identifiés dans la carte nationale ar-
chéologique. 
Au sujet du cinéma, le ministre a indiqué 
que "16 textes d’application" de la loi rela-
tive à l’industrie cinématographique de 
2024 sont "en cours de préparation". Ces 
textes, a-t-il expliqué, devront encadrer 
l’investissement privé dans le secteur, no-
tamment la construction de studios, des 
ateliers et laboratoires de post-production 
cinématographique. 

R.C 

 Le film d'action coréen autour du trafic 
de drogue "Yadang: The Snitch", réa-
lisé par Hwang Byeog-kuk, a large-

ment dominé le box-office du week-end 
dernier avec plus de 600.000 entrées depuis 
sa sortie le 16 avril dernier. Les acteurs ve-
dettes de l'industrie cinématographique sud-
coréenne Kang Ha-neul (intermédiaire), 
Yoo Hae-jin (procureur corrompu) et Park 
Hae-joon (policier déchu) jouent dans la 
production où l'intermédiaire ou informa-

teur transmet des informations sur le trafic 
de stupéfiants au Parquet et à la police et 
profite de l'argent des transactions délaissées 
durant l'opération d'arrestations. Un autre 
film coréen, «The Match», basé sur l'histoire 
vraie des joueurs de go légendaire Cho 
Hoon-hyun, interprété par Lee Byung-hun, 
et Lee Chang-ho, par Yoo Ah-in, a atteint 
presque 2 millions d'entrées cumulées le 
week-end dernier et a pris la 2e place du 
box-office avec 105.000 spectateurs pour la 

période 18-20 avril. Concernant les films à 
venir prochainement, «Holy Night : Demon 
Hunters», le film produit par l'acteur Ma 
Dong-seok qui a interprété le protagoniste 
Bau, un exorciste dans ce film occulte a pris 
26,4% des réservations ce lundi à 9h suivi du 
film «The Old Woman with the Knife» 
(19,8%), «Yadang : The Snitch» (18,7%) et le 
film américain «Minecraft the Movie» 
(11,9%). 

N.C

Corré du sud : "Yadang: The Snitch" a dominé le box-office

DÈS L’ANNÉE PROCHAINE 

Les tombeaux royaux de Numidie proposés au classement 
sur la liste du patrimoine mondial

Mascara : ouverture du 
Salon national de la 
photographie "El-Forsane" 

La 1ere édition du Salon national de la pho-
tographie "El-Forsane" a débuté lundi à la 
Maison de commandement de l'Emir Ab-

delkader à Mascara, sous le slogan : "Une his-
toire dans chaque photo". La manifestation, qui 
se poursuivra durant trois jours, est organisée à 
l'initiative de l'association culturelle "Caravane" 
de Mascara, en coordination avec la Direction 
de la culture et des arts de la wilaya. 
Elle s'inscrit dans le cadre de la célébration du 
Mois du patrimoine. 20 photographes amateurs 
et professionnels issus de 11 wilayas partici-
pent à l'évènement. 40 photographies mettant 
en lumière la richesse du patrimoine culturel al-
gérien dans le domaine de la cavalerie et de la 
fantasia, sont exposées. Elles représentent des 
tenues traditionnelles des cavaliers, des races 
de chevaux, ainsi que des portraits de figures 
historiques ayant mené la résistance populaire 
contre la colonisation française, à l'instar de 
l'Emir Abdelkader et Cheikh Bouâmama. 
Le salon prévoit également plusieurs activités, 
notamment des ateliers de formation sur les 
techniques modernes de photographie du patri-
moine culturel et populaire, la photographie de 
portrait et des gammes chromatiques natu-
relles, des conférences sur la photographie do-
cumentaire, la photographie professionnelle et 
la photographie du patrimoine équestre en Al-
gérie. 
En outre, une sortie à la fois touristique et pho-
tographique est programmée pour prendre des 
clichés des sites historiques et touristiques de 
la wilaya de Mascara. 

R.C 
 

Les 7 et 8 mai prochain :  
un salon national de la 
photographie à Béni-Abbès 

Le premier salon national de la photographie 
de Béni-Abbès se déroulera les 07 et 08 
mai prochain, avec la participation d’une 

vingtaine de photographes de différentes wilayas 
du pays, à l’initiative de l’association locale 
"Roueya" (Vision) pour la culture et l’informa-
tion,. 
Cette manifestation artistique, placée sous le 
slogan "Du passé au présent, un objectif qui do-
cumente l’histoire", vise à mettre en lumière, à 
travers la photographie et autres supports vi-
suels, les massacres du 08 mai 1945. Le pro-
gramme de cette manifestation, qui s’inscrit dans 
le cadre de la commémoration du 80ème anni-
versaire du massacre d’Algériens à Sétif, 
Guelma et Kherrata, et à laquelle prendront part 
12 photographes de plusieurs wilayas du pays et 
10 autres de celle de Béni-Abbès, prévoit aussi 
des ateliers de formation et d’initiation aux nou-
velles technologies de photographie. Des ren-
contres-débats sur l’art photographique en tant 
qu’outil de documentation de l’histoire des luttes 
politiques et militaires du peuple Algérien pour 
son indépendance du joug colonial, ainsi que 
des sorties aux sites naturels et historiques de la 
wilaya de Béni-Abbès, sont également projetés 
lors de ce Salon placé sous le patronage du wali 
de Béni-Abbès. 

R.C 
 

Annaba : Installation d'une 
commission d'inventaire et de 
numérisation des manuscrits 

Une commission mixte regroupant les di-
rections de la Culture et des Affaires reli-
gieuses de la wilaya d'Annaba a été 

installée avec pour mission d'inventorier et de 
numériser des manuscrits. Composée d'experts 
et de spécialistes du patrimoine et des manus-
crits des secteurs de la culture et des affaires 
religieuses, la commission est chargée de faire 
l'inventaire des manuscrits se trouvant dans les 
mosquées et les zaouias de la wilaya, ainsi que 
ceux conservés par certaines familles et ci-
toyens. L'opération devant être lancée prochai-
nement donnera également lieu à l'inventaire 
des manuscrits conservés à la mosquée El Bey 
et à la mosquée Abou Merouane, situées dans 
la vieille ville (Place d'armes) ainsi que dans les 
zaouias de Sidi Khelif (également dans la vieille 
ville) et de Sidi Brahim, à la sortie ouest d'An-
naba. Pour mener à bien cette tâche, les mem-
bres de la commission bénéficieront de stages 
de formation dans le domaine de l'inventaire et 
de la numérisation des manuscrits, encadrés 
par des spécialistes du Centre national des ma-
nuscrits d'Adrar et de son annexe de Tlemcen. 
Il est par ailleurs prévu de collecter certains 
manuscrits conservés par des familles de la wi-
laya d'Annaba à la faveur d'un travail de sensi-
bilisation confié à des associations activant 
dans le domaine de la protection du patrimoine, 
selon la même source. L'inventaire et la numé-
risation des manuscrits dans la wilaya d'An-
naba s'inscrivent dans le cadre des 
manifestations célébrant le Mois du patrimoine 
2025, organisé, cette année, sous le slogan "Le 
patrimoine culturel à l'ère de l'intelligence artifi-
cielle". 

R.C 
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Reuben, un des membres du gang de Danny Ocean, s'est mis en 
affaire avec Willy Bank pour un projet de construction d'hôtel. 
Mais celui-ci trahit Reuben et le met sur la paille.

Télé vision

21h10

21h10 

Entre l’obligation de regarder tous les films, 
l’utilisation de l’IA et nouvelles récompenses, 
l’Académie apporte des nouveautés pour ses 

prochaines cérémonies. 
Après avoir annoncé la création d’un Oscar pour les 
cascadeurs début avril, L’Académie des Oscars a 
décidé d’appliquer une nouvelle règle pour ses membres. 
Ils seront désormais obligés de regarder tous les films 
nommés dans une catégorie s’ils souhaitent voter 
dans celle-ci. Cette petite modification pourrait 
rendre la compétition plus équitable. 
«Les membres de l’Académie doivent désormais vi-
sionner tous les films nommés dans chaque catégorie 
pour pouvoir voter lors du tour final des Oscars», a-
t-elle expliqué. Cette nouvelle règle, qui est déjà en 
place dans d’autres cérémonies comme les BAFTA, 
s’appliquera dès la prochaine édition des Oscars. 
Auparavant, les votants devaient simplement certifier 
sur l’honneur avoir vu les films pour voter. Mais 
dans les faits, certains d’entre eux choisissaient parmi 
les nommés d’une catégorie sans les avoir visionnés, 
par effet de mode. Rien que pour l’Oscar du meilleur 
film, qui compte dix nominations, les studios en lice 
mettent chaque année le paquet lors de leur campagne, 
avec de multiples événements (festivals, projections 
privées ou publiques, parfois agrémentées de séances 
questions-réponses avec les stars, etc.) pour s’assurer 
que les votants ont bien vu leur long-métrage. 
L’Académie n’a pas précisé comment elle comptait 
vérifier que ses membres avaient bien vu tous les 
films nommés dans une catégorie. Mais, elle pourra 
suivre les visionnages des films par chacun grâce à 
la plateforme de streaming qu’elle réserve à ses mem-
bres. Pour ceux qui auront vu un film ailleurs que 
sur cette plateforme, en festival ou lors d’une projection 
par exemple, ils devront remplir un formulaire indi-
quant quand et où ils ont vu le film. 
L’Académie a aussi indiqué d’autres évolutions de 
ses règles pour la 98e cérémonie des Oscars prévue le 
15 mars 2026. L’une d’entre elles concerne l’usage de 
l’intelligence artificielle, après que son utilisation 
dans les films The Brutalist et Emilia Pérez a provoqué 
des débats lors des Oscars 2025. Le nouveau règlement 
prévoit que l’utilisation de cette technologie n’est pas 
disqualifiante pour un film. « L’Académie et chaque 
branche jugeront la performance en tenant compte 
de la place occupée par l’humain au 
cœur de la création lors du choix du 
film à récompenser».

Elle compte bien les 
surveiller :L’Académie 
des Oscars va obliger 

ses membres  
à regarder tous les 

films avant de voter 

Becket, Castle et l’équipe enquêtent sur le meurtre d'un 
étudiant russe dont le père est membre du consulat russe. 
Au domicile de ce dernier.

21h05

Septembre 2001. Quand Sofia Legrand, 15 ans, se réveille le 
lendemain matin, la maison est silencieuse, ses parents et son 
frère ont mystérieusement disparu. 

21h10

Droite dans ses bottes, Catherine assume de s'être séparée de 
plusieurs figures emblématiques du Grey Sloan qui avaient fait 
fi de son autorité. 

 Lors de la débâcle de mai 1940, les hommes de la 7e 
compagnie du 108e régiment de transmission sont 
capturés par une colonne d'artillerie allemande. Seuls 
trois en réchappent de justesse. 

21h25

Cette nuit-là

Tout ce que souhaite Clara, c'est une clé. Une clé unique 
en son genre, celle qui ouvrira la boîte contenant 
l'inestimable cadeau que sa mère lui a laissé avant de 
mourir. 

 
Distribution 
Centre : La Nation 
Est : La Nation 
Sud : La Nation 
Ouest : La Nation

Les six meilleurs candidats des semaines précédentes sont ce 
soir jugés par des inspecteurs du guide Michelin. Ils relèvent 
deux défis prestigieux dont le second.

Top chef 
21h10 

Ocean's Thirteen  Castle 

21h10 

Grey's Anatomy 

Mais où est donc passée 
la 7ème compagnie ? 

Casse-Noisette et les 
quatre royaumes 
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Jeux
15

Grille muette N° 1109Nombres croisés 

Mots croisés grille N° 1109

Horizontalement 

1 Art de foutre le camp.2 Mise à l'index.3 Poète hérétique du XVIe siè-
cle.- Fameux curé.- Utilisé en acoustique.4 Premières de couvertures.- 
Il est 'marteau' mais créateur.5 Infidèle.- Kristiania.6 Symbole chi-
mique.- Nom d'une créature de Fleischer.- Fait par foi.7 Nulle part ail-
leurs.- Triple presque.- Sur l'Ems.8 Légende athénienne.- Scandium.9 
Lieu de partage des eaux.- L'art confus.10 Artiste japonais.- Roman-
cière ou peintre (de).11 Sorte de clystère.- Radon.- Un vieux marcheur 
sur le retour.12 Etain.- Parler sans savoir.13 En PACA.- Vers qui ron-
gent la peau. 

Verticalement 

1 Compatriotes de Marot.2 Fruit exotique.- Napoléon y fut vainqueur.3 
Se ferme.4 Petites coupures morphologiques.- Douleur des écrivains.5 
Arvicole ou urbain.- Famille byzantine.6 Pour latin.- Mit au fait.- La 
même chose.7 Dans le malvoisie.- Prénom en épelant.- Unité de fré-
quence.- Fin de maladies.8 En 21 ou en 72 (à l'envers).- Mettent fin 
aux bois.- Un petit tour.9 Ne chute pas.- Circule au milieu des 
voitures.10 Zilpa, sa mère.- Pas frais.11 Ville de Munténie.- Sur 
Tille.12 Argienne.- Fils de Créthée.- Ville flamande.13 Calamistrées.- 
Elément de métempsycose.14 À la noix.- Mitigés dans la religion.

Horizontalement 

1 Temples, en partie.2 Porte donc des chatons.3 Domaine 
tarnais ou compositeur argentin.- Localité ghanéenne.4 Hé-
rétique découvert il y a fort longtemps.- Adverbe.5 N'est pas 
bien formée.- Terre de Bey.6 Lettre arménienne.- Fit une as-
sociation.7 Bière québécoise.- Sang bleu.8 Sont à la fin.- In-
terjection.9 Roi du Bashân.- Créateur du ' Parapluie '.- Pièce 
instrumentale.10 Palafittes. 

Verticalement 

1 Outil de coupe.2 Donne plus de tenue.3 Opérateur unaire.4 
Elémentaire.- Chercher l'écho de la montagne.5 A du culot - 
Ere japonaise.6 Soleil jaune.- A qui cette faute 7 Au Nigé-
ria.- Acquis.8 Cours britannique.- Mouvement royaliste.- 
Serranidé.9 Fait la chenille.10 Tables rondes.
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ACCIDENTS DE LA ROUTE

39 morts et 1526 blessés 
 en une semaine 

Trente-neuf personnes sont décédées et 1526 autres ont été 
blessées dans 1242 accidents de la route, survenus du 13 au 19 
avril en cours à travers le pays, a indiqué, hier, un bilan heb-

domadaire de la Protection civile. Le bilan le plus lourd a été enregis-
tré dans la wilaya de Tamanrasset avec six (06) décès sur les lieux 
d'accidents et dix blessés, suite à neuf accidents de la route, a précisé 
la même source.

L
'Autorité nationale indé-
pendante de régulation de 
l'audiovisuel (ANIRA) a 

suspendu pour 21 jours un pro-
gramme sportif diffusé sur la 
chaîne Ennahar TV après qu'un 
de ses invités a tenu des propos à 
connotations racistes, en violation 
des dispositions des lois régissant 
le secteur et celles relatives à la 
lutte contre le discours de haine, a 
indiqué lundi un communiqué de 
cette instance. Lors de l'émission 
"Stade Ennahar" diffusée le 19 
avril 2025 sur la chaîne Ennahar 
TV, l'autorité a relevé "l'utilisa-
tion par l'un des invités de propos 
à connotations racistes explicites, 
en violation de la loi organique 
23-14 relative à l'information, de 
la loi 23-20 relative à l'activité 
audiovisuelle et du décret exécu-
tif 24-250 fixant les dispositions 

du cahier des charges générales 
imposables aux services de com-
munication audiovisuelle". 
L'ANIRA a rappelé, dans son 
communiqué, que "ce discours est 
contraire aux dispositions de la 
loi 20-05 relative à la prévention 
et à la lutte contre la discrimina-
tion et le discours de haine, qui 
criminalise tous propos incitant à 
la discrimination ou à la haine en 
raison de la race, de la religion ou 
du sexe, et qui habilite les parties 
compétentes à prendre les me-
sures juridiques qui s'imposent 
contre les contrevenants". "Enna-
har TV, comme toutes les autres 
chaînes, devait respecter, dans ses 
programmes sportifs, les normes 
d'objectivité et s'abstenir de tout 
discours portant atteinte à la di-
gnité humaine et de toute incita-
tion à la haine et à la discrimina-

tion raciale", a insisté l'ANIRA, 
ajoutant qu'"il appartient aux mé-
dias sportifs d'assumer leur res-
ponsabilité dans la lutte contre 
ces phénomènes, en bannissant 
les discours incitant à la haine, en 
rejetant tout contenu susceptible 
d'attiser les tensions entre suppor-
ters et en promouvant les valeurs 
de tolérance et de fair-play". 
"Après audition des représentants 
de cette chaîne de télévision au 
sujet des faits incriminés, l'auto-
rité a décidé de prendre les me-
sures disciplinaires suivantes : la 
suspension du programme en in-
fraction pour une durée de 21 
jours à compter de la date de pu-
blication du présent communiqué, 
la suppression de la vidéo concer-
née de tous les réseaux sociaux et 
la mise en demeure de la chaîne 
pour la récurrence de telles viola-

MÉDIAS

LUTTE CONTRE LA DROGUE 
L’ONSC lance un  concours de la 
meilleure vidéo de sensibilisation 
 

L'Observatoire national de la société civile (ONSC) a 
annoncé, hier dans un communiqué, l'organisation 
d'un concours national de la meilleure vidéo de sen-

sibilisation à la lutte contre la drogue, destiné aux étu-
diants, et ce en association avec les organisations 
estudiantines agréées. Les étudiants souhaitant partici-
per à ce concours doivent "faire passer un message clair 
et innovant dans les extraits de la vidéo filmée, à condi-
tion qu'elle n'ait pas déjà remporté de prix à de précé-
dents concours et qu'elle ne présente pas de contenu 
violent ou à caractère sensible", a précisé la même 
source. La date limite pour participer à ce concours est 

fixée au 26 avril, selon la même source. 

TRIBUNAL D'IN AMENAS 
Ouverture d'une enquête  
sur les circonstances du décès d'une 
personne à Debdab 
 

Le parquet près le tribunal d'In Amenas a ordonné 
l'ouverture d'une enquête préliminaire pour détermi-
ner les circonstances du décès d'une personne dont 

le corps a été découvert devant l'Etablissement public de 
Santé de proximité (EPSP) de Debdab, et identifier les 
auteurs, a indiqué, lundi, un communiqué du parquet 
près le même tribunal.  "En application des dispositions 
de l'article 11 du Code de procédure pénale, le procureur 
de la République près le tribunal d'In Amenas informe 

l'opinion publique que les services de la Gendarmerie 
Nationale d'In Debdab ont reçu, dans la matinée du 16 
avril 2025, un signalement des services de l'EPSP de 
Debdab, faisant état de la découverte d'un corps devant 
l'entrée de l'établissement", a précisé le communiqué. 
«Les investigations menées par les services de la Gen-
darmerie nationale ont permis d'identifier la victime. Il 
s’agit du dénommé (A.I), âgé de 23 ans», a ajouté la 
même source. "Le parquet près le tribunal d'In Amenas a 
ordonné l'ouverture d'une enquête préliminaire pour dé-
terminer les circonstances du décès et identifier les au-
teurs, avec autopsie du corps de la victime", a poursuivi 
la même source, relevant que "le rapport du médecin lé-
giste, a démontré que le décès est dû à un traumatisme 
crânien causé par un objet contondant non tranchant, et 
non par une arme à feu ou tout autre moyen". "Les inves-
tigations se poursuivent pour identifier le ou les auteurs 
et les traduire en justice", a conclu la même source.

Alger 26 Tizi Ouzou 24
Tiaret 25 Béjaïa 26
Constantine 27 Oran 26

Météo

Le Secrétaire général du Haut com-
missariat à l’Amazighité (HCA), Si 
El-Hachemi Assad, a indiqué que 

l’écriture et l’édition figuraient parmi les 
priorités du plan d’action du HCA, dans 
le cadre de sa stratégie globale visant 
la promotion de Tamazight. Intervenant 
lors d’un Séminaire animé lundi soir 
dans le cadre du programme du Salon 
du livre qu’abrite la maison de la culture 
de Tamanrasset, M. Assad a affirmé 
que l’écriture et l’édition font partie des 
"mécanismes prioritaires" prévus au 
programme du HCA, dans le cadre de 
sa stratégie globale visant la promotion 
de Tamazight. 
Le SG du HCA a fait part, à ce titre, de 
perspectives "prometteuses" d’appui à 
l’édition et aux publications en langue 
amazighe, "très sollicitées à l’intérieur et 
à l’extérieur du pays". "Une plateforme 
numérique riche de plus de 380 titres a 

été lancée cette année à la satisfaction 
du public", a-t-il ajouté,  notant que cette 
initiative est "le fruit du soutien et de 
l’appui accordés à la langue amazighe 
de la part de l’Etat et de la position 
qu’elle occupe dans les secteurs de la 
communication et de l’éducation natio-
nale". 
Rappelant, par ailleurs, que le ministère 
de la Culture et des Arts a adopté un 
projet exhaustif portant sur la diffusion 
du livre à travers la plupart des wilayas 
du pays, M. Assad a souligné que l’or-
ganisation d’un Salon national du livre 
dans la capitale de l’Ahaggar (Taman-
rasset) "revêt une grande symbolique". 
Pour ce qui est des activités du HCA, 
M. Assad a indiqué que cette institution 
"assure annuellement la publication de 
20 nouveaux titres, ce qui constitue un 
apport aux chercheurs dans le domaine 
de la culture amazighe". 

TAMANRASSET 

L'écriture et l'édition parmi les priorités 
du programme du HCA 

Le Moudjahid Adila Salah 
est décédé, hier, dans la 
commune d'El-Azharia 

(wilaya de Tissemsilt) à l'âge 
de 82 ans, a indiqué la direc-
tion des Moudjahidine et des 
Ayants-droit de la wilaya. 
Selon la même source, le dé-

funt, né en 1942 dans la ré-
gion d'El-Azharia, avait re-
joint la glorieuse Guerre de 
libération dans la région de 
l'Ouarsenis, relevant de la 
première zone de la troisième 
région de la wilaya IV histo-
rique.  Il était membre de 

l'Organisation civile du Front 
de libération nationale 
(OCFLN) de 1960 jusqu'à 
l'Indépendance. Le défunt a 
été inhumé, hier, au cimetière 
de la commune d'El-Azharia, 
selon la même direction.

         TISSEMSILT 
Décès du Moudjahid Adila Salah 

Suspension d'un  
programme sportif diffusé 
sur Ennahar TV 

La ville d'Oran accueillera, à partir 
de samedi prochain, la troisième 
édition du Salon Africain des Af-

faires, avec la participation de repré-
sentants de plus de vingt pays 
africains, a indiqué, hier, un communi-
qué des organisateurs. La même 
source a précisé que ce salon, orga-
nisé sur trois jours par l’agence 
"Sada", vise à renforcer la coopération 
à travers le continent africain et à ex-
plorer les opportunités de partenariat 
entre les entreprises algériennes et 
leurs homologues africaines. Cet évé-
nement rassemblera des acteurs éco-
nomiques des secteurs public et privé 
afin de promouvoir les échanges com-
merciaux et industriels sur le continent. 

Cette manifestation constitue une oc-
casion de rencontres pour les acteurs 
économiques africains, dans un 
"contexte international marqué par une 
lutte d’influence autour du marché afri-
cain et de ses ressources naturelles", 
selon le communiqué, ajoutant que 
cette troisième édition mettra un ac-
cent particulier sur l’industrie, tous sec-
teurs confondus : petites, moyennes et 
grandes entreprises. En plus de l’expo-
sition, qui se veut une vitrine des capa-
cités industrielles et d’innovation, des 
rencontres bilatérales seront organi-
sées, offrant ainsi aux participants une 
opportunité de contact direct et d’éta-
blissement de partenariats straté-
giques. 

ORAN 
La 3e édition du Salon Africain des Affaires 
 du 26 au 28 avril 

Le ministre de la Poste et des Té-
lécommunications, Sidi Ali Zer-
rouki, a déclaré, lors du Forum 

d’El Moudjahid tenu hier,  que plus de 
15 millions d'opérations de retrait ont 
été effectuées via les distributeurs au-
tomatiques de billets (DAB) durant le 
mois de Ramadan, ce qui représente 
60 % du total des retraits effectués.  « 
Nous avons œuvré à renforcer le 
parc de distributeurs automatiques et 
à assurer leur bon fonctionnement, 
notamment en dehors des horaires 

de travail. À cet effet, une vaste opé-
ration de maintenance a été lancée 
pour réparer 500 appareils en panne, 
ce qui a permis d’élever leur taux de 
disponibilité à plus de 97 %, avec des 
instructions strictes pour assurer leur 
approvisionnement régulier en liquidi-
tés», a-t-il ajouté, avant de 
poursuivre : «nous avons également 
renforcé le parc de DAB avec un nou-
veau lot de 600 appareils supplémen-
taires au cours des deux derniers 
mois». 

     POSTE ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 
15 millions de retraits effectués via les distri-
buteurs automatiques durant le Ramadan 


